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JcsticB CIVILE. — Cour rfe cassation (chambres réunies) : 

"tribunaux de commerce; exécution de leurs juge-

ments; registre constatant l'opposition ou l'appel; cer-

tificat'du greffier. — Cour de cassation (ch. des re-

auêtes). Bulletin : Sources; travaux de recherches; 

sens obscur de l'arrêt qui a statué sur l'instance. — 

Question analogue à celle résolue par l'arrêt précédent; 

arrêt- sens obscur; interprétation. — Lettre de change; 

dispense verbale de protêt; preuve. — Cour de cassa-

tion (ch. civ.). Bulletin: Société; associé commandi-

taire- immixtion dans la gestion; paiement des dettes 

socia'les; subrogation. — Cour impériale de Paris (V
e 

ch.) : Epoux étrangers; mesures provisoires concer-

nant les enfants; incompétence des Tribunaux français. 

_- Cour impériale de Paris (2
e
 ch.) : Contrainte par 

corps; étrangers; durée de l'emprisonnement; fixation; 

©mission; jugement postérieur; loi du 13 décembre 

1848; changement de jurisprudence. 

JUSTICE 'CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Affaire Parang; pourvoi en cassation; rejet. 

— Cour d'assises; témoins; audition. — Cour d'assises; 

témoin reproché; questions au jury; signature; remise 

de pièces au jury; procès-verbal d'expertise; signa-

ture; pièces à conviction. — Incendie; questions au 

jury; complexité. — Cour d'assises du Loiret : Assas-

sinat d'un garde par un braconnier. 

CMIONIQBE. 

JUSTICE CIVILE 

COU H DE CASSATION (chambres réunies). 

Présidence de M. le premier président Tropiong. 

Audience du 13 janvier. 

TMUGNAUX DE COMMERCE. — EXÉCUTION DE LEURS JUGE-

MEKTS. — REGISTRE CONSTATANT L'OPPOSITION OU L'AP-

PEL. — CERTIFICAT DU GREFFIER. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier). 

les greffiers des Tribunaux de commerce sont-ils obligés, 

comme les greffiers des Tribunaux civils, de tenir le re-

gistre et de délivrer le certificat de non-opposition ni appel, 

mentionnés dans les articles 163, 164, 549, 550 du Code 

de procédure civile ? 

La Cour a tranché la question dans le sens de l'affirma-

tive, par l'arrêt qu'elle a rendu aujourd'hui après une 

nouvelle et courte délibération. ' Elle a, en conséquence, 

cassé l'arrêt de la Cour de Rouen, qui lui était déféré. 

Nous publierons incessamment le texte de cette impor-

tante décision. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 11 janvier. 

SOURCES. — TRAVAUX DE RECHERCHES. — SENS OBSCUR DE 

L'ARRÊT QUI A STATUÉ SUR L'INSTANCE. 

S'il est vrai qu'un Tribunal ou une Cour ne peuvent, 

sous prétexte d'interprétation, retrancher tout ou partie 

d'un jugement ou arrêt passés en force de chose jugée, ni 

rien y ajouter, il est certain aussi que lorsqu'un précédent 

arrêt n'est pas suffisamment clair dans son dispositif, il 

appartient à la Cour qui l'a rendu d'éclaircir les doutes 

qu'il fait naître, d'en expliquer le sens et la portée. 

Ainsi, lorsqu'il a été jugé par un premier arrêt qu'un 

propriétaire, qui avait fait faire des fouilles pour recher-

cher des eaux de sources, et qui avait par ces travaux in-

tercepté les eaux que d'autres propriétaires avaient déjà 

recueillies dans des réservoirs pour l'irrigation de leurs 

prairies, serait tenu de modifier ses travaux de manière à 

rendre à ces derniers les eaux dont ils étaient antérieure-

ment en possession, un second arrêt a pu, par voie d'in-

terprétation du premier arrêt, décider que les travaux 

rnodificatifs ne devaient avoir pour résultat que la restitu-

tion des eaux dont ils avaient été privés (180 litres par 

minute dans l'espèce), si telle était d'ailleurs la mesure 

j
 leur

 jouissance d'après l'expertise sur laquelle était in-

tervenu l'arrêt interprété. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Poultier et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat général Blanche, 

Plaidant M
e
 Bosviel, du pourvoi des sieurs Antoine et 

çail e contre un arrêt de la Cour impériale de Nancy du 

'^décembre 1857. 
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^TTRE DE 
CHANGE. — 

Le 

DISPENSE 

PREUVE. 

VERBALE DE PROTÊT. — 

Porteur d'une lettre de change qui ne l'a pas fait 

protester n'est pas garant de l'inaccomplissement de cette 

formalité si expressément ordonnée par l'article 162 du 

Code de commerce, s'il en a été dispensé par le tireur ou 

l'endosseur. 

Cette dispense peut résulter d'une convention verbale, 

et la preuve peut en être administrée par témoins et 

par présomptions, L'article 109 du Code de commerce est 

général dans la disposition, et s'applique à ce cas comme 

à toute espèce de négociations commerciales. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, plaidant 

M* Maulde, du pourvoi du situr Moutot-Laporte. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 11 janvier. 

SOCIÉTÉ. — ASSOCIÉ COMMANDITAIRE. — IMMIXTION DANS LA 

GESTION. — PAIEMENT DES DETTES SOCIALES. SUBRO-

CATION. i [j t
 t

,.j j, ! '.; 

L'associé commanditaire qui s'est immiscé dans la ges-

tion est devenu personnellement obligé aux dettes de la 

société; il est, par suite, inadmissible, s'il a payé une 

dette hypothécaire de la société, à se prévaloir des dispo-

sitions de l'art. 1251 du Code Nap., qui subrogent de plein 

droit le tiers délenteur qui paie une dette hypothécaire 

dans tous les droits du créancier qu'il paie : il n'a pu 

entendre se faire subroger à une société à laquelle il se 

substituait, et dont il acceptait tous les engagements. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Quenoble, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Sévin, d'un arrêt rendu, le 9 juillet 1855, par la Cour im-

périale de Paris. (Liquidation Gouincontre princesse delà 

Moskowa. Plaidants, Mes Groualle et Mazeau.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (P* ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 4 et 11 janvier. 

ÉPOUX ÉTRANGERS. — MESURES PROVISOIRES CONCERNANT 

LES ENFANTS. 'INCOMPÉTENCE DES TRIBUNAUX FRAX-

<yiis.- «5
 1
 attrtj -:■ ><.->■. m] j\> î i'a iim t» rttteaft biièi 

Les Tribunaux français sont incompétents pour statuer, en-

tre deux époux étrangers, sur la demande de l'un d'eux 

afin de remise à sa garde d'un enfant né de leur union. 

Toutefois, ils seraient compétents s'il s'agissait de mesures 

provisoires réclamées au nom de la puissance paternelle ou 

de l'intérêt de l'enfant. 

Mais ce double intérêt n'existe pas, s'il n'y a pas séparation 

de corps prononcée, ni même demandée, si le mari refuse 

de recevoir sa femme au domicile conjugal, et s'il a anté-

cédemment consenti à ce que celle-ci conservât son enfant 

prés d'elle. 

Les débats judiciaires entre M. et Mrae Hope ont retenti 

en Angleterre aussi bien qu'en France. Le 7 juin 1854, le 

lord-chancelier rendait une sentence qui ordonnait la remise 

à M. Hope de ses deux enfants, Adnan John et John Hen-

ry. L'exécution, en France, de cette sentence fut refusée 

par un jugement du Tribunal civil de Paris, du 7 juillet 

1854, confirmé par un arrêt de ia 1™ chambre de la Cour, 

motivé sur ce qu'il y avait appel par M
me

 Hope, et qu'il 

n'était pas justifié que cet appel ne fût pas suspensif en 

Angleterre. Le 5 août 1854, S. S. le lord-chancelier ien-

dait une nouvelle sentence, portant que la législation an-

glaise n'attachait pas à l'appel formé contre ses décisions 

le caractère suspensif. En conséquence, un jugement du 

Tribunal civil de Parts du 27 décembre 1854 déclara exé-

cutoire en France la sentence du 7 juin piécédent, et or-

donna la remise à M. Hope des deux enfants, en ajoutant 

toutefois que Mme Hope pourrait les visiter dans un lieu 

déterminé par ce même jugement. 

Mme Hope interjeta appel de cette décision. Mais les 

conseils des parties réglèrent entre elles, par une transac-

tion amiable , que le fils aîné serait remis à M. Ho-

pe, et le plus jeune, Henry, à sa mère. 

A cette époque, existaient deux instances en Angleter-

re, une demande en séparation de corps formée par Mme 

Hope, une demande en divorce formée par M. Hope ; 

l'une et l'autre ont été rejetées. 

M. Hope a intenté contre sa femme une demande à fin 

de remise en ses mains de son second fils , aujourd'hui 

âgé de dix ans et demi. 

Le Tribunal a statué en ces termes, le 31 juillet 1857: 

« Le Tribunal, 

« At endu que la demande de Hope contre sa femme a pour 

objet la remise d'un des enfants issus de leur mariage; 

« Que tous deux sont sujets anglais; 

« Que dès lors le Tribunal est incompétent pour siatuer sur 

la contestation, du moment que l'incompétence est opposée ; 

« Qu'il ne pourrait y avoir d'exception à ce principe, qu'au-

tant qu'il s'agirait d'un provisoire réclamé au nom de la puis-

sance paternelle ou dans l'intérêt actuel de l'enfant; 

« Attendu, sous le premier rapport, que si la puissance pa-

ternelle attribue au père la disposition des enfants, de préfé-

rence à la mère, la loi en même temps impose au mari l'obli-

gation de recevoir sa femme au domicile conjugal ; 

« Qu'aucune séparation de corps n'a été prononcée entre les 

époux; 

« Qu'aucune demande tendant à ce but n'est actuellement 

pendante devant la justice; que cependant il résulte dei piè-

ces produites que Hope a refusé de recevoir saj femme au do-

micile conjugal ; 

« Que, dans cet état, qui n'est plus l'état légal et normal 

du mariage, Hope ne saurait réclamer par mesure provisoire 

l'exercice de la puissance paternelle au regard de la femme, 

quand il se soustrait envers elle aux obligations du mari; 

« Attendu, sous le second rapport, qu'il est constant que 

l'enfant dont il s'agit est aux mains de la mère déjà depuis 

un certain temps, et que c'est du consentement du père qu'elle 

l'a conservé et en a pris soin; 

« Qu'il n'est allégué aucun fait nouveau qui soit de nature à 

établir qu'il y aurait pour l'enfant intérêt actuel â faire cesser 

cet état, et que tout tendrait an contraire à démontrer qu'il 

ast de l'intérêt de l'enfant qu'il demeure aux mains de sa 

mère ; 
« Se déclare incompé.ent, renvoie les parties devant les ju-

ges qui doivent en connaître, et condamne Hope aux dépens. » 

M. Hope a interjeté appel. Il a soutenu qu'il y avait 

lieu, en statuant sur l'appel interjeté par M. Hope du ju-

gement du 27 décembre 1854, de donner effet aux sen-

tences du lord chancelier, et, en tout cas, sur sa nouvelle 

demande, considérée comme se référant à des mesures 

provisoires intéressant à la fois le droit de la puissance 

paternelle et l'intérêt de l'enfant dont il s'agissait, de lui 

commettre la garde de cet enfant. 

Mme Hope, concluait, au contraire, à la confirmation 

du jugement du 31 juillet 1857, la Cour ne devant désor-

mais faire aucun étal de l'appel du jugement du 27 décem-

bre 1854, sur lequel était intervenue une transaction exé-

cutée dès le principe par les deux parties, bien que, sui-

vant elle, M. Hope en eût plus tard violé les disposi-

tions. 

Sur les conclusions conformes de M. Goujet, substitut 

de M. le procureur général, 

« La Cour, 

« En ce qui touche l'appel du jugement du 27 décembre 

1854: 

« Considérant que les époux Hope ont transigé sur cet ap-

pel; que cette transaction sur des mesures provisoires ne com-

portait point l'abandon de là part de Hope de la puissance 

paternelle, et qu'elle se trouvait ainsi complètement licite; 

« Que, d'ailleurs, !e jugement de 1854 statuait sur un état 

de choses qui a été définitivement réglé par la décision des 

Tribunaux anglais qui ont rejeté la demande en divorce; 

« Considérant que Hope a reconnu lui-même que l'instance 

de 1834 était terminée et ne pouvait être reprise, puisqu.il a 

formé une demande principale, en 1857, pour obtenir la re-

mise en ses mains de Henry Hope; 

« En ce qui touche l'appel du jugement du 31 juillet 1857: 

« Adoptant les motifs des premiers juges: 

« Confirme ce jugement, et met les parties hors de Cour 

sur l'appel du jugement de 1854. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2
e
 chambre). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du II janvier. 

CONTRAINTE PAR CORPS. ÉTRANGERS. DURÉE DE L-'EM-

PRISONNEMENT. — FIXATION. — OMISSION. JUGEMENT 

POSTÉRIEUR. — LOI DU 13 DÉCEMBRE 1848. —■ CHAN-

GEMENT DE JURISPRUDENCE. 

/. La loi du 13 décembre 1848 sur la contrainte par corps 

est applicable aux étrangers; l'art. 12 de cette loi abro-

geant l'art, il de la loi du 17 avril 1832 qui fixait la du-

rée de la contrainte par corps en raison du chiffre de la 

dette, tout jugement de condamnation avec contrainte 

par corps prononcé contre un étranger doit déterminer la 

. durée de celle contrainte dans les limites de six mois à cinq 

ans. 

II. L'omission de celle fixation de durée par le jugement de 

condamnation ne peut être réparée ni par voie d'interpré-

tation, ni par voie d'incident sur l'exécution, ni par ac-

tion principale, Dans ce cas, la contrainte par corps pro-

noncée est limitée de droit au minimum de durée fixé par 

l'art. 12 de la loi du 13 décembre 1848. 

M. Mano, de Bucharest, a fait à Paris quelques dettes 

pour raison desquelles six de ses créanciers l'ont fait d'a-

bord arrêter provisoirement, puis écrouer et recomman-

der en vertu des jugements de condamnation par eux ob-

tenus. Ces jugements n'ayant pas fixé la durée de ia con-

trainte p»r corps, M. Mano, après avoir subi six mois 

d'incarcération, forma contre les créanciers incarcérateurs 

et recommandants une demande en élargissement. 

Il soutenait que 1° l'art. 17 de la loi du 17 avril 1832, 

qui fixait la durée de la détention en raison du chiffre de 

la dette, ayant été abrogé par la loi du 13 décembre 1848, 

la durée de la contrainte aurait dû être fixée par les juge-

ments qui la prononcent dans la limite de six mois à cinq 

ans ; 2° qu'à défaut de fixation par les jugements obtenus, 

la durée de l'emprisonnement ne pouvait excéder le mini-

mum de six mois. 

Les créanciers- répondaient que la loi du 13 décembre 

1848 n'avait rien statué en ce qui concerne les étrangers, 

et que l'article 17 de la loi du 17 avril 1832 leur était tou-

jours applicable; subsidiairement, ils demandaient que le 

Tribunal, usant du droit d'interprétation, fixât la durée 

de l'emprisonnement omise dans les jugements de con-

damnation. 

Sur ces demandes, le Tribunal civil de la Seine, par ju-

gement du 26 novembre 1858, a statué en ces termes : 

« Attendu qu'aucun des jugements dont s'agit n'a détermi-

né la durée de l'emprisonnement auquel Mano doit être sou-

mis ; 

« Attendu que l'article 17 de la loi de 1832 fixait la durée 

de la détention en raison du chiffre de la dette, mais que, de-

puis, est intervenue la loi du 13 décembre 1848, laquelle a 

édicté un système complet sur l'exercice de la contrainte par 

corps et modifié la législation antérieure sur des points im-

portants ; 

« Qu'aux termes de l'article 12, dans tous les cas où la du-

rée de la contrainte par corps n'est pas déterminée par ia loi 

de 1848, elle doit été fixés par le jugement dans les limites de 

six mois à cinq ans ; 

« Que cet article, faisant partie du titre qui renferme les 

dispositions générales s'applique nécessairement aux étran-

gers à l'égard desquels ladite loi ne contient aucune règle 

spéciale ; 

« Que nul doute ne saurait subsister sur ce point lorsque 

l'on consulte le rapport et les débals qui ont précédé le vote 

de la loi ; 

« Qu'ainsi l'article 17 de la loi de 1832 est aujourd'hui 

abrogé ; 

« Attendu que, d'après l'article 14 de cette dernière loi, le 

jugement qui intervient contre un étranger emporte de plein 

droit la contrainte par corps ; 

« Que le créancier peut donc employer ce moyen d'exécu-

tion même quad le jugement n'en ferait pas mention ; 

« Que, dans ce cas, le débiteur emprisonné a incontestable-

ment le droit de provoquer une décision ayant pour objet de 

limiter la durée da l'emprisonnement, laquelle ue peut dé-

pendre du caprice du créamier, et qu'à cet effet il doit s'a-

dresser au Tribunal civil dont la compétence ne saurait être 

niée sérieusement, car il lui appartient de connaître des diffi-

cultés auxquelles donne lieu l'exécution de ces jugements et 

de ceux du Tribunal de commerce; 

« Attendu enfin qu'en raison des circonstances révélées par 

les débats, il convient de fixer à deux années le temps pendant 

lequel Mano pourra être détenu dans la prison pour dettes; 

« Par ces motifs, 

« Dit que la durée de la contrainte par corps exercée contre 

Mano, à la requête de Chapdeieine et consorts, sera de i&Ax 

ans à partir du 26 novembre 1857, 

« Et ayant égard aux circonstances, 
« Compense les dépens; autorise Chapdelaine et consorts a 

employer ceux qu'ils auront exposés comme accessoires de leur* 

créances. » 

Appel de la part du sieur Mano : 

M» Crémieux, à l'appui de cet appel, a discuté les deux 

graves questions de droit que présente la cause. 
Il soutient d'abord que le juge qui devait fixer la durée d* 

la contrainte et qui a omis de le faire ne peut plus réparer 

ultérieuremeat cette omission. Il a statué, sa mission est rem-

plie, son pouvoir épuisé, il est définitivement dessaisi, Func-

lus est officio, desinit esse judex. Il faut accepter sa sentence 

telle qu'elle est, sans y ajouter, sans en rien retrancher. I! a-

vait le pouvoir de fixer une durée supérieure au minimum, il 

n'en a pas usé, c'est le minimum qui doit forcément être ap -

pliquée. L'équité, et le droit, et surtout la faveur due à la Ii-

berié le veulent ainsi. La Cour de cassation a été plus loin, et 

a déclaré nul au chef de la contrainte le jugement qui omet o'eu 

fixer la durée. (V. Cassation, 25 février 1835, 12 novembre 

1838,5 avril 4857.) On objecte qu'il est permis de revenir de-

vant les juges demanderune interprétation du jugement; mais 

ici il n'y a pas lieu à interprétation, car il n'y a rien d'obscur, 

d'ambigu; la décision est claire et définitive', il n'appartient, 

pas au juge qui l'a rendue de la réformer; d'ailleurs, les juge-

ments ont été signifiés et exécutés sans réserve par les créan-

ciers, qui prétendent aujourd'hui les faire réviser. Ils sont non 

recevables dans leur prétention. 

Sur ce point, M8 Crémieux invoque un arrêt remarquable 

de la Cour de Nîmes, du 18 août 1838;et il en développe tes 

motifs. 
Les motifs donnés par les premiers juges conduisent le dé-

fenseur à soutenir avec eux que l'article 17 notamment de la 

loi de 1832 a été abrogé par la loi de 4818, et que cette der-

nière loi est applicable aux étrangers. 

« Cette question, poursuit Me Crémieux, a été l'objet d'une 

vive controverse. La Cour de Paris l'a plusieurs fois décidée 

dans le sens que soutiennent les intimés, mais je ne puis ad-

mettre que sa jurisprudence soit fixée à cet égard : en tout 

cas mes efforts tendront à la ramener à l'opinion que je dé-

fends. » 
Me Crémieux rappelle l'historique de la législation sur la 

contrainte par corps, le décret du gouvernement provisoire 

qui en a prononcé la suspension, et-les travaux législatifs qui 

ont précédé et préparé la loi du 13 décembre 1848, loi qui a 

rétabli la contrainte par corps mais avec tous les adoucisse-

ments que commandait l'esprit du législateur d'alors. _ 

Ici, l'avocat, évoquant les souvenirs de l'homme public, rap-

pelle la part qu'il a personnellement prise à l'élaboration de 

cette loi. Il était président du comité de justice et de législa-

tion auquel avaient été renvoyés et le projet et les divers 

amendements survenus. Ou se mit d'accord, et le président du 

comité, qui n'avait pu obtenir l'abolition de la contrainte par 

corps, qu'il regardait comme un vieux débris des législations 

d'Athènes et de Rome, faisait accepter tous les tempérament? 

dont elle était susceptible notamment quant à sa durée. 

Le rapport, présenté par M. Durand, contient en effet ce qui 

suit : 
« Nous n'entrerons pas dans l'examen de la série d|amen-

dements présentés par M. Crémieux; après les avoir discutes 

avec lui nous sommes demeurés d'accord sur les principes de 

la plupart des changements qu'il a proposés, et ils se trou-

vent inscrits dans le projet de loi que nous avons l'honneur 

de vous présenter. » 
Parmi les amendements proposés s'en trouvait un de M. Re-

gnard, qui proposait d'assimiler les étrangers aux nationaux. Il 

fut jugé tropabsolu, et l'on maintint en principe la contrainte 

par corps contre les étraugers,tnais ceuefut que sous la condi-

tion de faire profiter ces derniers des adoucissements appor-

tés à la contrainte par corps quant, à sa durée, et pour qu'un 

doute ne fût plus possible à cet égard, le rapporteur consigna 

cette idée dans son rapport avec les expressions les plus for-

melles. 
« Nous n'avons pas non plus, a dit le rapporteur, partagé l'o-

pinion du C. Regnard, d'assimiler les étrangers aux nationaux 

quant aux causes et à la durée, de la contrainte par corps ; ce 

serait revenir à la législation antérieure et à la loi du 10 sep-

tembre 1807, et faire revivre les abus qu'elle a fait ces-

ser. Ce n'est pas à dire que cette matière ne soit sus-

ceptible d'aucune amélioration. Les étrangers non domiciliés 

seront soumis à la règle générale posée dans l'art. 12 du pro-

jet de loi que nous vous proposons; le maximum de ia durée 

de la contrainte sera réduit par conséquent de dix ans à ciuq( 

ans, et le minimum de deux ans à six mois. » 

En présence de paroles aussi explicites, dit M" Crémieux, la 

discussion n'est plus permise. Cet art. 12 e
t
t placé sous le ti-

tre : « Dispositions générales. » Il statue que le juge doit fixer 

la durée da la contrainte dans tous les cas où elle n'est pas 

fixée par la présenté loi. Comment soutenir après cela que la 

loi de 1848 a fait revivre sur ce point celle de 1832 ? Cette loi 

de 1848 est aujourd'hui le Code de la matière, sur laquelle, 

comme le dit avec raison le jugement attaqué, elle a édicté un 

système complet. Si elle avait entendu faire revivre les points 

de la loi de 1832, sur lesquels elle garde le silence, elle n'au-

rait pas manqué de le dire expressément. C'est dans la loi de 

1848, c'est dans les idées de cette époque qu'il faut chercher la 

pensée du législateur. Ne répudions pas les sentiments géné-

reux qui l'ont inspirée. 
M' Audoy, pour MM. Host et Ce, Bertin, Thîout, Chapde-

ieine et la dame Eyries, intimés, aborde la discussion de la 

question par laquelle a terminé M" Crémieux. 

Suivant le défenseur, l'article 17 de la loi du 17 avril 1832 

continue d'être applicable aux étrangers. 11 invoque à l'appui 

de cette opinion cinq arrêts de la Cour de Paris (16 février 

1854, 2e chambre; — 31 décembre 1853 et 21 janvier 1854, 

39 chambre ; — 15 décembre 1855 et 6 août 1856, 4e charn* 

bre). 

Cette jurisdrudence, poursuit le défenseur, s'appuie sur des 

raisons puissantes : avant 1848, la loi de 1832 formait le Code 

de la matière. Le décret du 9 mars 1848 n'a pas aboli, mais 

suspendu l'exercice de la contrainte par corps jusqu'à ce que 

l'Assemblée nationale ait statué sur la question. Elle en fut 

saisie par une proposition de M. Labordère dont il est impor-

tant de rapporter le texte: « Article unique. Le décret du 9 

mars qui suspend l'exereice de la contrainte par corps cesse 

d'avoir son effet. » 
La proposition fut renvoyée au comité de législation, et 

donna lieu à un premier rapport de M. Durand, qui conclut à 

l'adoption pure et simple de la proposition. Ce n'est pas qu'il 

n'y eût, dans la pensée du comité et de son rapporteur, quel-

ques modifications de détail à apporter à la législation anté-

rieure qu'on allait ainsi faire revivre dans son ensemble. Mais 

on les réservait pour en faire un projet de loi s'il y avait lieu. 

Ce qu'il y avait d'urgent, c'était de statuer sur le prmeipede la 

contrainte par corps. . ■ 
Ce fut dans ces termes que la discussion s engagea le 1" 

à une majorité considérable. 
N'en résulte-t-il pas la preuve que l'assemblée s'inspirait 

moins qu'on ne l'a dit des opinions personnelles de mon ad-
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versaire? Ses souvenirs le trompent, et il commet une erreur 
de date; c'est au gouvernement provisoire que sou influence 
dictait le décret du 9 mars ; mais à l'assemblée les choses ont 
changé; c'est maigre lui et contre ses idées qu'est votée la 
proposition Labordère, qu'il vient de combattre avec autant 

d'é'oqucnco que d'énergie. 
Tous les amendements furent, après ce vote, renvoyés au 

comité de législation, et devinrent l'objet d'un deuxième rap-
port de M. Durand, qui concluait à l'adopliou d'un projet do-
venu la loi de 18i8. Une nouvelle discussion eut lieu le 13 
décembre, et amena deux incidents qui doivent être remar-

qués ici. 
Le premier est le vote par lequel débute l'assemblée. C'est 

l'adoption du2c§del'art lir. On disait tout à l'heure que, si la 
loi de 1848 n'avait pas réorganisé dans son ensemble la con-
trainte par corps, mais repris cette organisation dans la loi 
de 1832, en ne modifiant que certains points , elle s'en serait 
positivement expliquée. N'est ce pas une concession bien im-
prudente en présence de ce 2e §, dont voici le, texte : « La lé-
gislation antérieure sur la contrainte par corps est remise en 

vigueur, sous les modifications suivantes : 
En présence d'une disposition si nette, si précise, on ne 

comprend pas comment le jugement attaqué, et après lui l'ad-
versaire ont pu dire que le législateur de 1848 n'avait pas 
restitué à la législation untérieure son empire sur les points 

qu'il ne modifiait pas expressément. 
Le deuxième incident est celui que relate ce passage du 

Moniteur : 

« Après l'article 7, M. Regnard propose un paragraphe 

additionnel ainsi conçu : 
« Les étrangers sont assimilés aux nationaux quant aux 

« causes et à la durée de la contrainte par corps ; en consé-
« quence le litre 3 de la loi du 17 avril 1832 est abrogé. » 

« L'amendement est il appuyé? (Non ! non!) 
« Je n'ai pas alors à la mettre aux voix. » 

Ce n'est donc pas à titre de transaction au sein du comité 
de législation qu'a été rejeté cet amendement, mais bien par 

l'assemblée tout entière. 
On n'objecte à cet ensemble de raisons si décisives qu'une 

phrase du deuxième rapport de M. Durand, phrase incidente, 

isolée, passée inaperçue, qui n'a été l'objet d'aucune délibéra-
tion, et qui n'exprimait peut-être qu'une opinion individuelle. 
Mais ce n'est ni dans des appréciations individuelles, ni dans 

des souvenirs personnels qu'il faut chercher ia volonté du lé-
gislateur ; c'est dans les texte»-, dans l'ensemble de la discus-

sion, dans l'économie générale de la loi. 
Or, la loi de 1848 reprend un à un la plupart des titres de 

la loi de 1832 pour en modifier certains articles. Elle est 
rnuette sur deux titres relatifs, l'un à la contrainte par corps 
en matière de deniers et d'effets mobiliers publics, l'autre a 
la contrainte par corps à l'égard des étrangers. Qu'est-ce à 
dire, sinon qu'elle n'a rien innové en ce qui les concerne? 

M6 Audoy examine ensuite la seconde question, sur laquelle 
trois systèmes se sont produits : « L'un, dit-il, le plus rigou-
reux, a été consacré par les trois arrêts de la Cour de cassa-
tion cités par l'aversaire. Mais cette jurisprudence, qui n'est 
pas invoquée dans la cause, a le tort de rendre les parties 
responsab es d'une omission qui n'est pas de leur fait. En 
effet, les parties ne sont pas tenues de conclure à la fixation 
de la durée de la contrainte; le juge doit la déterminer d'of-
fice. C'est là une simple omission évidemment réparabe. 
Aussi une jurisprudence considérable s'est-elle prononcée pour 
le système du jugement attaqué. (Aix, 30 mars 1838; Amifns, 

6 novembre 1839; Douai, 11 janvier 18S6 ; et trois arrêts de 
la Cour de cassation, rendus, il est vrai, en matière criminelle, 
les 14 mai 1836, 23 juin 1837 et 12 juin 1857. » 

Non, le juge n'a pas épuisé son pouvoir, il a simplement 
omis un point sur lequel la question est demeurée pendante, 
et ne peut être portée que devant lui. C'est une véritable in-
terprétation du jugement, comme le prouvent les arguments 
mêmes de l'adversaire, tous fondés sur l'intention présumée 
du juge. On suppose qu'en ne disant rien, il a voulu dire le 
minimum. C'est là une hypothèse gratuite à laquelle la plu-
part des décisions qui ont réparé l'oubli ont donné un dé-
menti formel. C'est, si l'on veut, comme le déclare le juge-
ment attaqué, une difficulté sur l'exécution d'un jugement, 
difficulté que le Tribunal civil était essentiellement compé-

tent pour résoudre. 
Aussi, le troisième système, si habilement développé par 

l'adversaire, ne compte-t-il que deux arrêts, remontant à 
plus de vingt ans, tt dont personne n'a suivi la doctrine. Les 
deux premiers systèmes sont les seuls qui partagent les esprits, 
celui de la Cour de cassation, et celui du jugement attaqué. 

Tout démontre que ce dernier système est le seul qui satisfas-
se à tous les besoins et à tous les droits. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat général Puget, a statué en ces termes : 

« En ce qui touche la portée de l'art. 12 de la loi du 13 de-

décembre 1848, au regard des étrangers : 
« Considérant que les dispositions générales qui forment 

l'objet unique du litre 5 do cette loi sont applicables à toutes 
les catégories de contrainte par corps réglées parla législation 
antérieure et prononcées soit civilement, soit commerciale-

ment, soit en matière criminelle, correctionnelle et de police, 

soit, contre les étrangers; 
« Que c'est ce qui résulte do l'esprit de la loi du 13 décem-

bre 1Î*48, dont lé but était d'adoucir le régime créé par la lé-
gislafiongutéi ieure, et qu'on ne comprendrait pas pourquoi, 
alors qu'il obéissait à un sentiment d'humanité, il aurait exclu 
les étrangers du bienfait d'une atténuatiou qu'il étendait jus-
qu'à la contrainte en matière civile, dont les causes sont fré-

quemment odieuses ou honteuses; 
« Qu'en vain on se prévaudrait, pour refuser aux étrangers 

le bénéfice de cette loi, de ce qu'ils n'y sont pas mentionnés 
d'uni manière expresse; qu'une semblable exclusion, si elle 

eût été dans la pensée du législateur, aurait certainement fait 

l'objet d'une disposition spéciale; 
« Qu'au surplus, ce silence apparent du législateur, pût il 

autoriser un doute sur son intention, les paroles du rappor-
teur de la loi, et la faveur due à la liberté, autoriserait à 

l'interpréter a l'avantage des étrangers; 
« Mais considérant qn'ii suffit de rapprocher et d'examiner 

dans leur économie la loi de 1848 et la législation autérieuie, 
notamment la loi de 1832, pour reconnaître que, loin d'être 
restée muette à l'égard des étrangers, la loi de 1848 les a po-
sitivement adrr is à profiter des tempéraments qu'elle intro-

duisait dans celle de 1832; 
« Qu'il ne faut pas perdre de vue, en effet, que la loi de 

1848, qui déclarait, par son art. ltr, remettre eu vigueur la 
législation antérieure, sauf les modifications qu'elle allait y 
apporter, en devenait le complément et ne formait, pour ainsi 

dire avec .elle qu'une seule et même loi ; 
« Qu'il suit de là nécessairement, que les dispositions géné-

rales de la loi de J848 embrassent noii-seulerneut les contiain-
tes qu'elle a mentionnées pour y apporter des changements 
spéciaux, mais encore toutes celles qui avaient été réglées par 

la législation antérieure; 
«^Considérant qjie l'évidence de cette conclusion ressort des^ 

termes mêmes de ces dispositions générales, dont les deux pre-'' 
mières, contenues aux art. 10 et 11, ont pour ohjet d'étendre 
la restriction que le titre iV de la loi de 1832 avait mise au 
droit d'arrestation à raison du degré de parenté entre la créan-
cier et le débiteur, restriction dont le titre V de la loi de 1832 

faisait profiter les étrangers; 
« Considérant que les articles 10 et 11 de la loi de 1848 

affranchissent de la contrainte par corps l'oncle, le grand'on-
cle, la tante., la grand'taute, le neveu et le petit-neveu du 
créancier; qu'ils interdisent en outre l'arrestation simultanée 
du mari et de la femme pour des dettes différentes, et que, 
s'il est impossible de nier avec quelque apparence de raison 
que les dispositions profitent à toutes les catégories de débi-
teurs, nationaux ou étrangers, énumérées dans la législation 
antérieure au 13 décembre 1848, il faut bien reconnaître que 
l'article 12 du même titre, qui n'est ni moins général ni 
moins impératif dans ses ternies, a la même portée dans ton 

application ; 
« Considérant que, de ce qui précède, découle la consé-

quence que l'article 17 de la loi du 17 avril 1832 a été rem-

placé par l'article 12 de celle du 13 décembre 1848; 
« En ce qui touche la durée de la contrainte déterminée 

par la sentence dont est appel : 
« Considérant que les juges du premier degré avaient épui-

sé leur juridiction par les jugements de coudaumation pro-
noncées contre Mano ; que ces jugements sont devenus inaUa 

quables par suite du défaut d'appel de la part du débiteur, 

par la signification que ses créanciers en ont faite sans ré-
serves, et par l'exécution qu'ils leur ont donnée en faisant 

procéder à l'écrou définitif de Mano; 
« Qu'il s'agissait donc uniquement pour les premiers juges, 

en statuant sur la demande de mise en liberté introduite par 
Mano, de déclarer quelle devait être de droit la durée de son 
emprisonnement, faute par les jugements de condamnation de 
l'avoir déterminée; mais qu'il ne leur appartenait ni d'y ajou-
ter, ni de réparer, par une décision ultérieure basée sur une 
nouvelle appréciation des faits des anciennes instances, la la-

cune laissée dans ces jugements; .'-..„ . 
« Considérant que l'article 12 de la loi du 13 décembre 

1848 fixe à six mois le minimum et à cinq ans le maximum 
de l'emprisonnement pour les dettes contractées par des étran-

gers envers des Français ; 
» Considérant que dans le silence des jugements de con-

damnation sur ce point, et dans l'impossibilité légale pour la 
Cour de substituer son appréciation à celle des juges dont ils 
sont émanés, il convient, en prenant pour règle la faveur qui, 
comme il a été déjà dit, est due à la cause de la liberté, de 
déclarer l'incarcéra'ion de Mano limitée au minimum^ie six 

mois ; 
« Considérant, qu'il est établi par les pièces produites que 

cette iacarcération a commencé le 28 novembre 1857 ; qu'elle 

a donc duré beaucoup au delà de six mois; 
« Infirme le jugement dont est appel, et statuant au prin-

cipal : dit que les premiers juges éiaient sans droit pour ajou-
ter par voie d'interprétation une nouvelle disposition aux ju-
gements de condamnation avec contrainte par corps rendus 
contre Mano ; dit qu'à défaut par lesdits jugements d'avoir dé-
terminé la durée de ladite contrainte, cette durée est de droit 
réduite au minimum de six mos; en conséquence, déboute 
les intimés de leur demande «conventionnelle ; ordonne que 
Mano sera remis immédiatement en liberté, s'il n'est retenu 
pour autre cause ; ordonne la restitution de l'amende, et con-

damne les intimés en tous les dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 13 janvier. 

AFFAIRE PARANG. POURVOI EN CASSATION. REJET. 

Le pourvoi en cassation formé par le nommé Nicolas 

Parang, condamné à la peine de mort par arrêt de la 

Cour d'assises de la Seine, du 15 décembre 1858, pour 

viol sur sa nièce suivi de meurtre, a été rejeté dans l'au-

dience d'aujourd'hui. 
Aucun moyen de cassation n'a été relevé par les avo-

cats désignés d'office, M'5 Groualle et Hallays-Dabot. 

M. Lascoux, conseiller rapporteur; M. Martinot, avo-

cat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES. — TÉMOINS. — AUDITION. 

Les articles 316 et 320 du Code d'instruction criminelle 

ne sont pas prescrits à peine de nullité; dès lors, les dé-

bats d'une Cour d'assises ne sauraient être annulés parce 

qu'un témoin ne se serait pas retiré de l'audience avant 

sa déposition et aurait ainsi assisté à la partie des débats 

antérieure à sa déposition, et parce qu'après son audi-

lion, il ne serait pas resté dans l'auditoire. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Joseph Peuf, 

condamné à la peine de mort par arrêt de la Cour d'assi-

ses de Mostaganem, du 13 novembre 1858, pour assas-

sinat. 
M. Zangiaeomi, conseiller rapporteur; M. Martinot, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidants, M's 

Groualle et Hallays-Dabot, avocats d'office. 

COUR D'ASSISES. — TÉMOIN REPROCHÉ. — QUESTIONS AU 

JURY. — SIGNATURE. REMISE DES PIÈCES AU JURY. — 

PROCÈS-VERBAL D'EXPERTISE. SIGNATURE. PIÈCES A 

CONVICTION. 

I. Aux termes de l'article 322 du Code d'instruction 

criminelle, le mari et le gendre des accusés, régulière-

ment assignés comme témoins, peuvent ne pas être en-

tendus sous la foi du serment, si les accusés se sont op-

posés à leur audition en cette forme ; mais le président 

de la Cour d'assises peut ordonner, en vertu de son pou-

voir discrétionnaire, que ces témoins seront néanmoins 

entendus à titre de simples renseignements. 

IL Aucun texte de loi ne prescrit su greffier de la Cour 

d'assises d'apposer sa signature à côté de celle du prési-

dent, relative aux questions au jury ; il suffit que sa si-

gnature soit apposée à la suite de la déclaration du jury. 

III. La loi ayant prescrit au président de ne remettre 

au jury que les pièces constatant le délit, il ne saurait y 

avoir nullité, parce que dans les pièces remises au jury se 

serait trouvé un procès-verbal des gendarmes constatant 

le délit et relatant la déclaration d'un témoin au moment 

de celte constatation. 
IV. Il n'y a pas nullité, parce que les pièces à convic-

tion auraient été transmises au chef-lieu judiciaire de la 

Cour d'assises sans être scellées, ainsi que le prescrit l'art. 

38 du Code d'instruction criminelle ; la prescription de 

cet article n'est pas édictée à peine do nullité, et d'ailleurs 

les accusés pouvant, à l'audience, faire à cet égard toutes 

les observations qu'ils jugeraient utiles à leur défense, ils 

ne peuvent en faire un moyen utile de cassation lorsqu'ils 

ont gardé le silence devant la Cour d'assises. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Garrigues, 

femme Garrigues, Escudié et femme Gaugiran, contre 

l'arrêt de ta Cour d'assises de Tarn-et-Garonno, du 17 

décembre 1858, qui les a condamnés, le premier à la pei-

ne de mort, les autres à diverses peines, pour tentative 

d'empoisonnement. 
M. Le Serurier, conseiller rapporteur; M. Martinet, 

avocat générai, conclusions conformes; plaidants M" 

Groualle et Hallays-Dabot, avocats d'office. 

INCENDIE. QUESTIONS AU JURY. —. COMPLEXITÉ. 

Dans une accusation d'incendie, il y a nullité pour vice 

de complexité, lorsque le président de la Cour d'assises a 

compris dans une question unique au jury, et lé fait prin-

cipal d'incendie d'une maison appartenant à autrui, et la 

circonstance aggravante que cette maison était habitée. 

Cassation, sur le pourvoi de Jean-Baptiste Batilla, de 

l'arrêt de la Cour d'assises de l'Aube, du 21 décembre 

1858, qui l'a condamné aux travaux forcés à perpétuité, 

pour incendie. 
M. Zangiaeomi, conseiller rapporteur ; M. Martinet, 

avocat général, conclusions conformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Lefranc, Lehevet et Josse, condamnés par la Cour 

d'assises du Morbihan, aux travaux forcés à perpétuité, quinze 
et dix ans de la même peine, pour viol de complicité; — 2" 

de Louis-Marie Carer (Loire), sept ans ds travaux forcés, at-
tentat à la pudeur; —3° De Joseph-Louis Doumerc (Aveyron), 
travaux forcés à per;é!uité, incendie; —4° De Théodore-Ju-
lien Mounerie (Loire-Inférieure), vingt ans de travaux forcés, 
vol qualifié ;—5° Da Eugène-N c Carpentier (Seine), cinq 
ans de travaux forcés, faux ; — (i° De Michel-Thibai.x Doye 
(Oise), six ans de réclusion, faux ; — 7° De Césanne-Véroni-
que llertoux (Oise), quatre ans d'emprisonnement, vol quali-
fié ; — 8° De veuve Girault, Vil atte et Goulette (Mostaganem), 
huit et dix ans de travaux forcés, vols qualifiés ; — 9" De 
Auguste-Joseph Cadoret (Morbihan), travaux forcés à perpé-
tuité, viol; — 10° De Jean-Thomas Cosc oli (Corse), cinq ans 
de réclusion, meurtre; — 11° De Angelo Facciano (Hautes-Al-
pes), travaux forcés à perpétuité, vol qualifié; — De Philippe-
Célestiu Chevalier (Oise), travaux forcés à perpétuité, viol ; — 

13» De Yves Ricoul (Loire), dix ans de travaux forces, vo 

oLifié^-14^P6WfïW* Va.llermet (Jura), sept 

ans de réclusion, attentat à la pudeur. 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Audience du 8 janvier. 

ASSASSINAT D'UN GARDE i'AR UN RliACONNIER. 

Une grande affluence de curieux se presse de bonne 

heure aux portes de l'audience. Beaucoup de gens de 

Latlly et des environs de B^uugency sont venus tout ex-

près pour assister aux débats. Dès que les portes sont 

ouvertes, le Ilot se précipite et remplit la salle en un in-

stant. Les bancs ne suffisent pas, et il devient bientôt 

aussi difficile de sortir du prétoire que d'y pénétrer. 

L'accusé est introduit : c'est un homme dans la lorce 

de l'âge, d'une constitution vigoureuse; sa figure carrée 

et massive est encadrée d'un épais collier de barbe notre. 

Son attitude est tantôt honteuse et tantôt assurée. Son 

système de défense aux débats n'est plus le même que 

dans l'instruction. Mousset, qui avait d'abord avoué son 

crime, comme on va le voir par l'acte d'accusation, sou-

tient maintenant que c'est par accident que le coup de 

fusil serait parti. 
Voici le texte de l'acte d'accusation : 

« Le vendredi 19 novembre 1858, vers trois heures et 

demie du soir, Durand, garde particulier de M. le duc de 

Lorgcs, propriétaire à Lailly, alla s'embusquer dans un 

bois nommé la Glandée de Moutizeau, à environ cent mè-

tres du château, pour y surprendre des braconniers qui 

avaient tendu des collets. Il y était depuis un peu plus 

d'une heure, lorsqu'il vit paraître le nommé Mousset, te-

nant à la main deux lapins, et s'apprêtanl à en détacher 

un troisième, également pris au collet. Mousset se trou-

vait en ce moment.à environ dix pas du garde et séparé 

de lui par un fossé. Ce dernier, sortant de sa cachette, lui 

dit :« Je vous déclare procès-verbal, »et on même temps 

il déposa sans aucune méfiance son fusil à terre. Mousset 

lui répondit en ricanant qu'il se trompait, et que les col-

lets avaient été tendus par le nommé Jean Boitard.« Veil-

lez-le, ajouta-t-il, vous le prendrez. » 
« Cependant, tout en causant, il se rapprochait du 

garde. Tout-à-coup il se précipite sur le fusil, l'arme des 

deux coups, et couche en joue, en visant à la tête, le mal-

heureux Durand, qui n'était éloigné de lui que de deux 

ou trois mètres. « A moi ! s'écrie aussitôt le garde, Gustin 

Mousset me tue! à l'assassin ! » Mais Mousset lui répond : 

« Ah ! tu veux me faire un procès-verbal!.,. » et au mê-

me instant il fait feu du coup droit sur Durand, qui tombe 

baigné dans son sang. 
« Mousset, le croyant mort, prend alois la fuite, en 

abandonnant le fusil sur le lieu du crime. La charge 

de plomb qui avait atteint Durand à la tête n'avait point 

entamé Je crâne. Elle avait fait bulle, et, emportant une 

partie du cuir chevelu, dénudé les os au-dessus delà tem-

pe droite, dans une assez large étendue. Mais la blessure 

n'était pas mortelle, et lorsque le garde fut revenu du 

premier évanouissement, il put crier de nouveau à l'as-

sassin. Trois personnes qui avaient entendu ses premiers 

cris, puis le coup de feu, accoururent alors. Elles trouvè-

rent Durand agenouillé auprès d'un jeune chêne qu'il te-

nait à deux mains, et s'efforçant de se relever sans pou-

voir y réussir. H avait la figure noircie par la poudre, le 

coup ayant été tiré à bout portant. Sur le bord du fossé 

étaient les trois lapins abandonnés par le braconnier. Du-

rand raconta ce qui s'était passé à ces trois personnes, qui 

lui enveloppèrent la tête avec un mouchoir et le ramenè-

rent chez lui. 
« Mis en état d'arrestation, Mousset commença par nier 

énergiquement le fait qui lui était imputé. Mais enfin, 

confronté avec sa victime, il reconnut l'exactitude du ré-

cit fait contre lui. Il prétendit seulement, croyant sans 

doute par là rendre son action moins coupable, avoir 

trouvé le fusil tout armé, et que le garde n'avait point 

imploré sa pitié en lui représentant qu'il était père de fa-

mille comme lui. Il avoua d'ailleurs n'avoir voulu tuer 

Durand que pour se soustraire aux conséquences pénales 

du délit de chasse. 

« L'accusé a de mauvais antécédents. Une première 

condamnation pour coups volontaires, prononcée contre lui 

en 1842 témoigne de la brutalité de son caractère,. Bra-

connier incorrigible, et condamné une fois comme tel, il 

avait été pris à la chasse en 1858 sur les terres du duc de 

Lorges. Il proférait sans cesse des menaces contre les 

gardes. On l'avait entendu tenir sur Durand le propos 

suivant : « J) est trop strict avec le braconnier; qu'il 

« prenne garde à lui: il pourrait lui arriver malheur.» 

En 1849, il a été fortement soupçonné d'avoir mis le feu 

chez un de ses voisins, le nommé Cartier, avec qui il avait 

eu des démêlés et qui l'avait fait condamner en simple po-

lice pour injures. Enfin, l'autorité locale le signale comme 

très dangereux, Le garde Durand, au contraire, est un 

homme généralement estimé el sur lequel tous ceux qui 

le connaissent ont fourni les meilleurs renseignements. » 

M. le président : Le 19 novembre dernier, dans les 

bois de Laiiiy, vous avez chassé à l'aide d'engins prohi-

bés, et le même jour vous avez commis un homicide vo-

lontaire sur la personne de François Durand, garde parti-

culier de M. le duc de Lorges. Au lieu de gagner honnê-

tement votre vie, vous vous livrez à des occupations illi-

cites, et c'est la passion du braconnage qui vous a amené 

sur ce banc. Etes-vous chasseur?—R. Oui, monsieur. 

D. Sans permis, bien entendu ?—R. Oui, monsieur. 

I), Vous avez fait des menaces aux gardes qui vous 

veillaient de près. Vous avez souvent dit qu'il en coûte-

rait cher à ceux qui essayeraient de vous prendre ? — R. 

Je n'ai pas dit ceia. 

D. Vous avez déjà subi une condamnation pour avoir 

fait une blessure affreuse à un garde, avec une pierre ? 

vous avez été également condamné pour injures adressées 

à un autre garde, et soupçonné violemment d'avoir mis le 

feu à des meules de grains?—R. C'était faux. 

M. le président : Le 19 novembre dernier, le "garde 

Durand aperçut des collets tendus, et guetta, à la tombée 

de la nuit ; il vous vit les relever, et vous déclara procès-

verbal. Vous avez ramassé le fusil déposé à terre et avez 

mis le garde en joue. Le garde a eu le temps de crier au 

secours ! à l'assassin ! Vous avez tiré à bout portant sur 

lui, et le plomb, faisant balle, lui a fait une grave blessure 

au crâne ! ~. Cela ne s'est pas passé ainsi. Le garde posait 

son fusil, je l'ai pris également, et ne sais pas comment 
il se fait que le coup soit parti. 

D. Vous prétendez alors que les faits arrivés ne sont 

que le résultat d'un accident? — R. Oui, monsieur. 

D. Comment expliquez-vous que, avant le coup Du-

rand au crié : « A l'assassin ! » — R. Il ne l'a crié qu'a-

près le coup. 

D. Durand et^ des témoins déposeront du contraire. 

Comment expliquez-vous aussi que vous ayez armé le 

fusil ? — R. Je ne l'ai pas armé. 

D. Il laut bien que vous l'ayez armé, puisque le garde 

l'avait désarmé, ainsi qu'il le dit et que le commandait la 

prudence en passant dans le fourré. D'ailleurs, vos pré-

cédentes déclarations ont été plus explicites. Vous avez 

avoué avoir tiré volontairement sur Durand, dans un mo-

ment de folie, pour vous soustraire à la condamnation 

qui devait résulter du procès-verbah En attribuant au-

jourd'hui la blessure de Durand à un accident, vous êtes -

R. S'il n
; en contradiction avec vous-même. 

posé son fusil, tout cela ne serait pas arrivé' 

On passe à l'audition des témoins. 

François Durand, premier témoin 

avait 

de AI. le duc de Lorges*, s'avance! à la'rjarre ̂ l^f0^ 

tnve!oppée,et M. le président lui fait apnrocho,.3 fêl& 

à cause de son état encore affaibli : J 
approche r un s 

témoin, des collets tendus dans une partie du boî • 

mis aux aguets, et, vers cinq heures moins un o 

vis venir Mousset. Le fourré est si épais qu'en cet : *?' Ie 

on est obligé de ramper à genoux. Je le vis ramass r<3it 

lapins et une poignée de collets. Je sortis alors de 

chettect je lui déclarai procès-verbal. Je posai ; °a" 

mon fusil que j'avais désarmé en passant le fossé A'
 TCRRE 

ment même où je le posais, je vis ausssitôt au dessn^0' 

ma main la main de Mousset qui s'abattait sur mon 

A ce moment, si j'avais su son intention, je pouvait 
tuer ; je ne crus pas a une pareille intention et îo ! - i 
ma main. Il prit alors mon fusil, se recula et 

joue. Je lui dis : « Malheureux" 

me et enfants! Dieu le punir 

me mit 
iux. nousavonstous deux f 
lira ! » et je criai à 

en 

je criai a l'assasxi 
Je voyais toujours les deux canons braqués sur moi * i 

fis heureusement un mouvement au moment où le r Je 

partait ; je sentis que j'étais atteint à la tête et je tonSï 

comme morL (Sensation dans tout l'auditoire.) a' 

M. le président : Accusé, cette déposition contre,!' 

formellement vos allégations. — R. Durand n'en a pas? 

tant que ceia; il n'a dit que deux mots. 

D. Quels mots? — R. U a dit : « A nous deux le r 

tant. » S'il avait parlé comme il le dit, j'aurais euT 
temps de la réflexion, et le malheur ne serait pas arriy; 

M. Bousse, cultivateur, était dans le bois de Lailly 6" 

moment de l'événement du 19 novembre. U entendit cri'11 

à un demi-kilomètre environ, sans pouvoir distinguer h/' 

clairement, et une minute après retentit une détonatio^ 

Il se dirigea vers l'endroit d'où était parti le coup,
 et

"
e

U' 

tendit alors très distinctement et à plusieurs rujVisf,"" 

« A l'assassin ! » Arrivé près de Durand, qu'il ne pouv
a
;j 

voir à cause de l'épaisseur du taillis, il entendit de» g» 

misseroents qui le guidèrent.et vit alors Durand, faigL 

des efforts pour se relever et se tenant des deux'mains 

un arbre. Durand avait la figure toute noire de poudre* 

toute brûlée, et une large blessure. Sa casquette était e» 

lambeaux. Le témoin l'aida à se relever et le conduis* 

jusque chez lui. Durand se soutenait avec un grand cou. 

rage, et lui raconta immédiatement les faits comme j|i 
venaient de se passer. Le témoin reproduit le récit qui U 

a été fait presque sur place, et qui est de tout point cou-

forme à la déposition que Durand vient de faire à l'au-

dience. 
M. Pellieux, docteur-médecin à Beaugency, a été ap-

pelé quelques heures après l'événement, afin de consta-

ter l'état du blessé. Un premier pansement avait été l'ait 

par M. le docteur Bourdeaux; le témoin ne crut pas de-

voir lever les appareils, et constata seulement que l'état 

intellectuel du malade était excellent, que ses facultés lui 

étaient revenues après une courte congestion cérébrale, 

Il opine pourtant que Durand a dû perdre connaissance 

dans le bois pendant un espace de temps plus long qu'il 

ne le suppose. Le lendemain, revenu avec M. le docteur 

Bourdeaux, il a su par celui-ci quelle était la nature de h 

blessure. Le crâne avait été dénudé complètement, à deux 

centimètres de l'oeil droit, jusqu'au sommet de la tête, et 

le cuir chevelu rejeté en bourrelet en cet endroit. Si l'œil 

avttit été atteint, la blessure était mortelle. On ne peut 

même s'expliquer qu'elle ne l'ait pas été qu'e*1 considé-

rant qu'au moment du coup, Durand a incliné la tête en 

arrière. La charge faisant baiie a glissé le long du ci âne, 

très incliné dans celte position,et l'a dénudé sans le briser, 

M. le docteur Bourdeaux, non cité comme témoin, mais 

présent à l'audience, est entendu en raison du pouvoir 

discrétionnaire de M. le président. Sa déposition corro-

bore celle du précé.!e<<t témoin. 
Grier, (. arde champêtre de la commune de Lailly, est 

ensuite entendu. II dépose des propos menaçants de l'ac-

cusé contre les gardes et contre lui-même. 

M. le président lui fait prendre le fusil, déposé sur la 

table des pièces à conviction, et lui demande si ce fusil a 

les mouvements faciles. Le garde champêtre manœuvre 

avec la plus grande maladresse l'arme qu'on lui confie. 

(Hilarité.) 
D. Examinez la batterie. 
Le témoin arme le chien et dirige l'arme sur M. l'avo-

cat-général Merville. 
' M. l'avocat-général : Relevez un peu votre arme, s'il 

vous plaît ; l'arme peut être chargée ! 
Le témoin fait demi-tour et vise alors en plein M.ls 

président. 
M. le président: Mais faites attention,- on ne s'y prend | 

pas comme cela. 
Le témoin se décide alors à relever tout à fait son fusil, 

et trouve que la détente n'est pas trop dure. 
M. le président lit le rapport de M. Jules Pécantin, ar-

murier de notre ville, chargé, comme expert, d'cxamint'f 

le fusil. Ce rapport n'est pas conforme à la déposition du 

précédent témoin. Selon M. Pécantin, la batterie, et par-

ticulièrement la gâchette du canon droit (c'est le canon 

droit qui a été déchargé sur Durand) sont exceptionnel 

meut durs, et il est impossible que le coup droit se soi 

armé par accident. , 
Différents autres témoins sont ensuite entendus. Ils*' 

posent de propos menaçants entendus par eux on.quile ' 

ont été rapportés. L'accusé disait : « Je ne me détourw 

pas plus d'un garde que d'un lapin! » et de Dtirancte 

particulier, il disait : « U est bien strict dans son service, 

il se fera laver la figure avec du plomb ! » Mousset se 

fend avec vivacité d'avoir dit ces paroles. ,{ 

Une femme dépose de la rencontre qu'elle ara lté 

Mousset, le 17 novembre, vers sept heures du soir, 

à-dire à l'heure où il revenait du bois après le crime, 

ailure n'avait rien d'extraordinaire ; il n'était aucunei 

troublé. L'instruction a constaté d'ailleurs que ia .nui 

a suivi le crime, l'accusé a dormi du sommeil lep 

calme. ■.' 
M. l'avocat général Merville soutient l'accusation.^. 

Dans son réquisitoire, M. l'avocat général fait conn ^ 

un détail tissez curieux sur l'organisation du bracon 

Il paraît que les braconniers forment une a s s o c j a ti0
 tre 

sorte d'assurance mutuelle, parfaitement organisée j 

tons les risques et périls. Ils ont des agents destines ̂  

transmettre les ordres des dépositaires, soit a■ }ea 

parvenir le gibier. Le marchand a-t-il besoin d un ' ei, 

zaine de lièvres ? l'ordre part, et au jour dit le*
 ol

,
rS

, 

sont apportés. Les braconniers ont une caisse de 

dans laquelle on puise pour l'achat des engins p^ 

ou pour leur renouvellement lorsqu'ils sont . ,ntde> 

la confiscation. Ou y puise aussi pour le paie» 
amende^ prononcées par la police correctionnel . ^ 

Mc Carré avait en main une cause wgra'e et a 
s'en est tiré avec une habileté qui a étérenwnj^ ̂  |, 

Après le résumé des débats, le jury s 

salle des délibérations. 
Au bout de trois quarts d'heure la sonnette se 

dre. (Mouvement dans la sali,*. ) 
Le chef du jury fait connaître le verdict 
Mousset est déclaré coupable sur le cliei o 

commis pour dissimuler un délit. , ce 1" 
Le vertlict admet les circonstances atténuante , 

écarte la peine de mort. . A per|^ 
L'accusé est condamné aux travaux lorces 

l'est retire i 

fait en' 
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Mousset entend son arrêt avec calme, mais en se rett-

ant
 il fait avec le bras un geste d'intelligence adressé 

Sans le fond de la salle, où se sont, dit-on, donné ren-

Îtez-Yous m certain nombre de braconniers. Ce geste est 

jJnBiédiatwment réprimé par les geudarmes qui emmènent 

l'accuse. 

avxs. 

fîtt. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

joùriml est toujours l'aile dans les 4eux jours qui suivent 

tbgpu-ation des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

-ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal-

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus promp-

est un mandat sur l'x poste ou un efïet à vue sur une mai-

£0
ii de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 13 JANVIER. 

En 1826, l'ancien domaine de la couronne royale avait 

à raison d'anciens et loyaux services) concédé aux époux 

babille, au survivant d'eux, et à leurs héritiers, pour un 

temps illimité, des terrains situés dans la plaine de Passy, 

au heu dit le Ranelagh, pour en jouir en bon père de fa-

mille avec ie droit d'y faire des constructions, d'y ouvrir 

un café, puis une salle de bal. 

L'administration du domaine de la couronne s'était ré-

servé dans le même acte, la faculté d'expulser les sieur 

et darne Mabille, quand elle le jugerait convenable, après 

les avoir avertis six mois à l'avance, à la charge par elle 

dr Ictit-payer une indemnité réglée par des expens, eu 

é >acd à la valeur représentative des constructions au jour 

dct'èxmilsjjbn, lesquelles devaient appartenir au domaine 

de la eouroune. 

Une lettre du ministre de la maison dn roi, annexée à 

il'acte de concession, expliquait que les experts n'auraient 

pas à fixer la valeur intrinsèque des matériaux, mais sim-

plement l'état actuel des bâtimenté, en tenant compte des 

améliorations que les époux Mabille auraient pu y faire. 

Depi'.'ts celte époque, M
m

* Mabille, devenue veuve, s'est 

remariée à M. Lamourcux, et il y a quelques mois, tous 

ddix, invités à accepter uns indemnité de la ville de Pa-

ris, pour cause d'expulsion dans un délai de six semai-

nes, ont déclaré adhérera un chiffre de 25,000 francs. 

1 La ville de Paris, en agissant en vertu de cette trans-

action, prend possession des bâtiments et commence la 

démolition le samedi 15 janvier; mais les époux Lamou-

reux se sont ravisés, et ils ont protesté contre l'acte signé 

par eux à la date du 30 novembre dernier, alléguant qu'ils 

ne l'avaient signé que par erreur cl dans l'ignorance de 
leurs droits. 

Ils ont donc refusé de déguerpir dans le délai de six 
seB'aines, 

M. ie préfet de la Seine a fait aussitôt assigner les é-

:poux Lamoureux en exécution de l'acte signé par eux, et 

l'instance est actuellement pendante devant le Tribunal 

civil. M. et M"le Lamoureux ont alors, sans vouloiratten-

dre l'issue du procès, fait assigner en référé M. le préfet de 

îaSeiûe aux finsde nomination d'un experl chargé de cons-

tater Vétat matériel des bâtiments et des améliorations y 

annexées élevés sur les terrains du Ranelagh, en vertu 

de l'acte de concession indiqué plus haut. 

Me Dyvrande, avoué des époux Lamoureux, a exposé 

ces faits, et à raison de l'importance des constructions et 

■des circonstances particulières du débat, il a insisté sur la 

nécessité d'une expertise dans les conditions de la de-
mande. 

M* Picard, avoué de la Ville de Paris, a demandé que 

l'expertise fût restreinte à la constatation limitée dans 
l'acte de concession. 

Après ces explications contradictoires, M. le président 

Benoit Champya nommé M. Dac, architecte, pour se trans-

porter sur les lieux, constater l'état des bâtiments,et éva-

iuer approximativement le chiffre de l'indemnité qui pour-

ra;! être allouée aux époux Lamoureux, dans le cas où la 

transaction du 30 novembre serait annulée, tous droits 
respectifs réservés. 

— M. Jacquet, entrepreneur de monuments funèbres à 

Paris, avait été chargé de la construction d'une chapelle 

dans le cimetière de Carges (Seine-et-Oise), et y avait en-

voyé plusieurs ouvriers. Ceux-ci devaient prendre leur 

ntjjrriturc et leur logement chez le sieur Janin, aubergis-

te. Les travaux durèrent du 22 juin au 31 août. Le mé-

moire produit par fil. Janin s'élevait à plus de 1,200 fr., 

et M. Jacquet s'étant refusé à l'acquitter intégralement, il 

fit assigné devant le Tribunal. 

•^A l'audience, M. Jacquet soutenait qu'en envoyant ses 

ouvriers à Garges il était convenu avec M. Janin d'un 

prix fixe de 2 fr. 25 c. par jour et par homme, que c'était, 

la un chiffre et un usage presque constants, et, à l'appui 

de cette prétention, irrapportait plusieurs certificats, et 

notamment celui de l'un rie ses confrères, ainsi conçu : 

Hyp. L..., entrepreneur de monuments funèbres à Paris, 
certifie 'lue lorsque ia position nous oblige de répondre de la 

nourriture des ouvriers, tel qu'à la campagne, l'usage de fixer 
toujours un chiffre de 2 fr. à 2 fr. 50 par jour, compris le 
c Jucher. 

Erwie humanité ! Les arrêtés de préfecture que nous voyons 
P»» toute lu France pour éviter les excès, prouvent que peu 
u uoi/unes sont digues d'une pleine liberté! 

Paris, le 27 décembre 1836. 

Signé : Hyp. L... 

En outre, et indépendamment de ce chiffre de 2 fr. 

25 c. par jour que M. Jacquet prétendait établir à l'aide 

<% ce certificat, il relevait dans le mémoire des articles 

H".'ii un devait pas payer, notamment de l'argent, avancé 

a ses ouvriers ; s'il avait consenti à répondre da leur 

nourriture et de leur logement en en conservant le prix 

«or leur salaire, il était bien évident qu'il n'avait pas en-

tendu Rengager indéfiniment Son compte, suivant lui, 

«evait
 se

 réduire à 413 fr., sur lesquels il en avait déjà 

payé 500 fr., el il. Jaum avait eu tort de refuser les 413 

«• qu'il lui offrait. Conformément à ce système, le Tri-

bunal, attendu q»ie Janin n'a pas d'autre titre contre Jac-

quet que son aveu ; que cet aveu est indivisible ; que 

Jacquet ne reconnaît s être engagé que jusqu'à concur-

|Ç<ice de 2 fr. 25 c. par jour; qu'on ne pourrait, d'ail-

«urs, l'aire peser sur le patron la responsabilité des dé-

penses excessives faites par les ouvriers, et notamment 

des prêts d'argent, a validé ses offres. (Tribunal civil 

delà Seine, 3
e
 chambre, audience du 6 janvier, prési-

dence d
0
 M. Coppeaux: plaidants, M

e
 de Jouy pour 

••anin, M
e
 Oscar Falateuf pour Jacquet.) 

Le Tribunal de commerce de Paris, dans son au-

dience du 13 janvier, présidée par M. Dobelin, a ordonné 

a lecture et la transcription sur ses registres d'une dépê-

che de M. le sénateur préfet de la Seine, portant que l'exe-

quatur de l'Empereur a été accordé à M. Eugène Ram poil, 

nommé consul général de la Nouvelle-Grenade à Parts. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation, 

présidée par M. Vaïsse, a, dans son audience d'aujour-

d'hui, rejeté les pourvois : 

1° De Nicolas Parang, condamné à la peine de mort par 

arrêt de la Cour d'assises de la Seine, du 15 décembre 

1858, pour viol sur sa nièce, suivi de meurtre; 

2° De Joseph Peuf, condamné également à la peine de 

Kort par arrêt de la Cour d'assises de Mostagancm, du 13 

novembre 4858, pour assassinat; 

3" Et de Jeanne Escudié, femme Garrigues, condamnée 

aussi à la peine de mort par arrêt de la Cour d'assises de 

Tarn et-Garonne, du 17 décembre lg58. pour tentative 

d'empoisonnement. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 
aujourd'hui : 

Le sieur Crosnier, laitier à La Chapelle, Grand'Ruc, 27, 

pour mise en vente de lait falsifié (déjà condamné deux 

fois pour pareil fait), à quinze jours de prison et 50 francs 

d'amende ;—la demoiselle Viaut, crémière, rue Saint-La-

zare, 1, pour semblable délit, à six jours de prison et 50 

francs d'amende: — le sieur Gallais, boucher à Houilles 

(Seine-et-Oise), pour mise en vente de vitnde corrompue, 

à six jours de prison et 50 francs d'amende,—et la femme 

Thuilheç, bouchère, rue de Bondy, 21, Cour Neuve, pour 

mise en vente d'un veau trop jeune, à 25 fr. d'amende. 

— Le sieur Duval, laitier à Cliampigny, rue de Breti-

gny, 1, a été renvoyé devant le Tribunal correctionnel 

pour fabrication do lait. Les laits qui ont motivé la pour-

suite sont exposés aujourd'hui par la veuve Valloi, lai-

tière, rue du Vertbois, 28. 

Le 24 novembre dernier, dit la veuve Vallot, je man-

quaisde lait, lorsqu'un laitier, qni est monsieur ( elle in-

dique le prévenu), conduisant une charrette, vint à passer; 

je l'arrête et lui demande s'il avait un pot de cinq pintes; 

il me dit que oui et me remet les cinq pintes (dix litres). 

Je lui dis que je le paierai quand il viendrait chercher sa 

boîte. A peine était-il parti qu'arrive un inspecteur qui 

me demande ce que j'avais de lait ; je lui dis que j'avais 

ce qui était dans nia terrine et la boîte de dix litres que je 

venais d'acheter, qui n'avait pas encore été ouverte. L'in-

specteur prend des échantillpns et se retire. Le lendemain 

matin, le marchand de lait revint pour prendre sa boîte cl 

recevoir son argent. Je lui demande son nom et son a-

dresse; il me répond qu'il est de Cliampigny et qu'il est 

iuutiie qu'il me donne son nom. Je lui fais observer que 

je voulais l'avoir parce que son lait avait été saisi, que, du 

reste, j'allais prendre son nom et son adresse sur la pla-

que de sa voiture. 

Au moment où je me dirigeais vers la voiture avec une 

de mes voisines que j'avais priée de me servir de témoin, 

le sieur Duval fouetta son cheval et prit la fuite; mais 

comme il m'avait dit qu'il était de Cliampigny, et que son 

nom était sur le pot, il a été facile de le trouver. 

Interrogé, Duval nie avoir mis do l'eau dans son lait; il 

prétend qu'entre son départ et l'arrivée de l'inspecteur, 

la veuve Vallot a pu faire la falsification ; il soutient qu'il 

a donné son nom et son adresse sans difficulté, parce 

qu'il n'avait rien à craindre. , 

Le Tribunal le condamne à dix jours de prison et 50 fr. 

d'amende. 

Venaient ensuite : 1° le sieur Carette, laitier à Clichy, 

village Levallois, rue Saint-Louis, 6, pour mise en vente 

de lait falsifié ; 2° Lefèvre, laitier en gios, rue d'Amster-

dam, 6; 3° Ponthieux, laitier en gros, rue de Milan, 19, 

associé du sieur Lefèvre; ces deux derniers ont vendu au 

sieur Carette le lait saisi chez celui-ci. Lefèvre a déjà subi 

quatre condamnations pour pareil fait 1° six mois de pri-

son et 20,000 fr. d'amende; 2° huit mois et 3,000 francs; 

3° huit mois et 3,000 fr. ; 4° 50 fr. d'amende. Le Tribunal 

l'a condamné aujourd'hui à quatre mois de prison et 50 

francs d'amende ; le sieur Ponthieux, à un mois et 50 fr. 

et le sieur Carette à six jours et 50 francs ; le Tribunal a, 

en outre, ordonné l'affiche du jugement à six exemplai-
res. 

Enfin, la veuve Rayuaîdy, laitière à La Chapelle, rue 

des Cinq-Moulins, 14.(déjà condamnée trois fois, pour 

falsification de lait), a été condamnée aujourd'hui pour pa-

reil l'ait, à trois mois de prison et 50 fr. d'amende, et la 

femme Deleroix, laitière en gros, rue St-Julien-le-Pauvre, 

11, à qui elle avait acheté le lait, à six jours de prison et 

50 fr. d'amende. L'affiche dujugement, à six exemplaires, 

a été ordonné par le Tribunal. 

— Célestiu Decou comparaît devant le Tribunal correc-

tionnel sous la double prévention de vagabondage et de 

vol. 

Un habitant de Vinccnnes dépose : Un matin que j'a-

vais à fumer ma grande pièce, je vas à mon tas de fumier 

et je l'attaque avec ma fourche. Au bout d'une trentaine 

de coups, pas plus étonné que de voir un trou dans mon 

fumier, et, dans ce trou, un joli petit mobilier, un panier, 

un pain de deux livres, un saucisson, un petit miroir à se 

regarder la moustache et on boulon de roue de charrette. 

Au bout d'un moment, piochant toujours, je découvre 

un autre trou, mais bien plus grand, qui avait juste la 

longueur d'une chambre à coucher d'homme, dans les 

environs de cinq pieds et demi à six pieds. Tiens ! que je 

dis, il y a donc une personne qu'a pris domicile dans 

mon fumier ? M'étant mis à réfléchir en regardant le bou-

lon de charrette qui avait du plâtre du côté de la pointe, 

je me dis : Ça peut bien être un instrument de voleur, et 

là-dessus j'ai mis tout le bataclan dans le panier et porté 

chez le commissaire. 

M. le président : Et vous avez bien fait, car l'homme 

qui se cachait dans votre fumier a été condamné deux 

fois pour vol. 

Le témoin : Et j'en ferai autant toutefois que je trouve-

rez quelque chose dans mon fumier. 

M. le président : Qu'est-ce qui vous a fait soupçonner 

le prévenu comme celui qui avait caché ces objets dans 

votre fumier? 

Le témoin : Oh ! moi, j'ai rien soupçonné du tout ; c'est 

'a gendarmerie. 

Un gendarme, en effet, dépose que, placé la nuit en 

surveillance pour épier l'individu qui couchait dans le fu-

mier, il a aperçu Dece-u rôder à l'entour. Comme il n'ap-

prochait pas, en voyant le tas de fumier diminué de tout 

ce qu'en avait enlevé le propriétaire, le gendarme l'a ar-

rêté, et de ses réponse^ il est résulté que c'était bien lui 

qu'on cherchait. 

M. le président, au prévenu : Vous avouez que vous 

aviez pris gîte dans eu fumier ? 

Decou : N'ayant pas de domicile, fallait bien me mettre 

quelque part. 

M. le président : Vous êtes prévenu d'avoir soustrait 

les objets par vous enfouis dans le fumier. 

Decou : Le petit miroir et le b mlon, je les ai trouvés ; 

le panier est à moi, et le pain, je l'avais acheté. 

M. le président : Cela est peu probable, car le pain 

porte la mat que d'un boulanger de Paris, et vous demeu-

lez à Vincenues. 

Decou : J'allais tous les jours à Paris voir les camara-

des. 

M. le président : Quels camarades? 

Decou : Les uns et les autres, n'importe pas qui; quand 

on à été soldat, on rencontre toujours des camarades. . 

M. le président ; Vous avez été soldat, cela est vrai, 

mais mauvais soldat, condamné une fois à trois ans de 

travaux publics, et une seconde fois à deux ans de prison 

pour vol. 

Decou -. Ce qui s'est passé est passé, mais pour le pré-

sent rien à me dire, sinon d'avoir fait deux trous dans 
un las de fumier. 

Le Tribunal a condamné ce philosophe, auprès duquel 

Diogène n'est qu'un sybarite, à treize mois d'emprison-
nement. 

— Henri Monnin, terrassier, et la femme Monnier, ca-

baretière, sont prévenus, le premier de vol, la seconde de 

recel. Monnin a quarante-cinq ans, la femme Monnier en 

a soixante-dix ; ils sont assis à côté l'un de l'autre el se 

lancent des regards fort peu sympathiques. 

On reproche à Monnin le vol de blouses, de limousi-

nes, de couvertures et autres objets appartenant à des 

charretiers faisant halle au cabaret de la femme Monnier, 

situé sur la route de Romainville ; à la femme Monn er, 

on reproche d'avoir recelé ces objets et de les avoir ven-
dus sachant qu'ils étaient volés. 

La femme Monnier répond : Je ne sais pas ce qu'on 

veut me dire. Tons les trois mois je fais un ramassis 

dans ma maison, et je vends toutes les guenilles que je 

-trouve. S'il y en a eu de volées, c'est ce vilain homme 
qui a fait le coup. 

A cette accusation, Monnin se lève comme poussé par 

un ressort et s'écrie : « Cette malheureuse vieille qui 

m'accuse, elle ne vit que de vols ; elle vole trois ou qua-

tre fois par jour ; c'est une fouilleuse de voitures et de 

paniers. Je n'étais que depuis trois jours chez elle comme 

simple locataire, comment est-ce que j'aurais eu le temps 
d'apprendre son métier ? » 

M. le président, à la femme Monnier : Qui a volé la 
blouse du sieur Cuerviile ? 

La femme Monnier, d'un voix faible, mais sans hési-
ter : C'est lui. 

Monnin, avec énergie : Menteuse ! Femme sans mœurs ! 

C'est un grand malheur le jour où j'ai mis le pied chez 
vous ! 

M, le président : Voyez comme il vous traite I 

La veuve Monnier : C'est qu'il a plus de bagou que 
moi. 

Monnin : Chacun son tour; chez vous vous n'en man-

quez pas de jappe, vous m'avez mis plus bas que terre ; 

ici, chacun s'explique pour son compte. 

Il est nus (in au dialogue des deux co-prévenus, et de 

nombreux témoins viennent déclarer qu'on leur a volé, 

l'un une blouse, l'autre une limousine, l'aulre une cou-

verture, un autre un panier vide, probablement, dit-il, 

pour se venger de ce qu'il ne contenait rien. Il leur est 

dil'fici
!
e de dire qui des deux a volé, qui a recelé. Dans 

leur pensée ils estiment que les deux prévenus s'enten-

daient parfaitement et changeaient alternativement de rôle. 

Une dernière coïncidence a été révélée par le ministère 

public dans la moralité de la femme Monnier et de Mon-

nin, c'est que tous deux ont été précédemment condam-
nés à quinze jours de prison. 

Sur les conclusions conformes de M. le substitut, le 

Tribunal les a condamnés chacun en quatre mois de pri-
son. 

— M. Hamilton exécute assurément de fort jolis tours, 

mais il faut convenir qu'on en exécute de non moins ha-

biles avec ses prospectus en forme de billets de Ranque. 

Voici encore une victime de ces s mulacres ; l'auteur du 

tour est le sieur Roux, ouvrier porcelainier, ne faisant 
jamais de porcelaine. 

M. le président : Vous êtes prévenu d'escroquerie ; 

vous étiez l'habitué d'un établissement de liquoriste ; un 

soir qUe le chef de l'établissement était sorti, vous de-

mandez à sa femme de vous donner la monnaie d'un bil-

let de 500 francs, et ce en tournant dans vos doigts un 

papier ayant l'apparence d'un billet de Ranque ; cette 

femme consent, mais vous refusez de donner le billet d'a-

vunre ; alors elle refuse de donner ses 500 francs. Une 

heure ou deux après, vous lui empruntez 100 francs, seu-

lement en offrant de laisser votre billet en garantie ; elle 

n'avait que 90 fr. dans soncomptoir,vous les acceptez,vous 

sautez dessus, vous jet* z sur le comptoir votre prétendu 

billet tout roulé, puis vous vous élancez dehors, bouscu-

lant, renversant tout ce qui se trouve sur votre passage. 

Votre conduite éveille tout naturellement les soupçons de 

la liquoriste; elle déploie le billet, et elle lit, quoi? En 

petites lettres: Venez nous voir ; et en grosses lettres: 

Cinq cents fois. C'était une adresse de Robert-Houdin. 
Qti'avez-vous à dire? 

Roux : J'ai à dire que je n'avais pas la tête très saine, 

ayant bu 15 verres d'absinthe. (Rires bruyants dans l'au-

ditoire ; signe d'affirmation de la liquoriste.) 

M. le président : Je comprends que 15 verres d'absinthe 

avaient pu troubler votre raison ; mais enfin vous aviez 

parfaitement le sentiment de vos actes, la preuve en est 

dans ces précautions prises par vous pour arriver à vous 

faire remettre l'argent avant de remettre, vous, le préten-
du billet de banque. 

Roux-. Simple plaisanterie que je voulais faire, mon 

président, je n'avais nullement l'intention de faire du tort à 
madame. 

M. le président : Ah ! vous lui auriez rapporté ses 90 
lianes ? 

Roux : Foi d'honnête homme. 

M. le président: Si vous n'avez pas d'autre preuve que 

celle là...; vous êtes frappé par arrêté d'expulsion, et 

vutis l'avez enfreint; pourquoi êtes-vous venu à Paris? 

Roux: Je suis venu à Paris pour demander la permis-
sion d'y venir. 

Le Tribunal condamne le prévenu, sur les deux chefs 

de prévention, à deux ans de prison et cinq ans de sur-
veillance. 

DÉPARTEMENTS. 

NOR'J (ilcllemme). — Un assassinat a été commis avant-

hier sur ia personne d'un ancien fermier vivant de ses 

rentes. La victime aurait reçu de nombreuses blessures à 

ia tète. On croit que cet assassinat avait le vol pour mo-
bile. 

Aujourd'hui, l'Echo du J\ord ajoute à propos de celte 
affaire ": 

« L'affaire d'Heliemme est aujourd'hui inexpliquée. On 

a trouvé le cadavre du sieur Auguste Lepoutre derrière sa 

demeure, et portant à la tête dé graves blessures qui ont 

amené la mort. La veille, Lepoutre avait été vu en état 

complet d'ivresse. Ya-t-il eu dispute de cabaret, meur-

tre, ou Lepoutre, t .mbé accidentellement, aurait-il été 

atteitit par quelque voiture etâj sera-t-il traîné jusqu'au-

près de sa demeure pour y rendre le dernier soupir? 

Voilà ce que l'on ne sait pas encore. La supposition d'un 

assassinat, mise d'abord en avant par.la rumeur publique, 

est cependant éloignée par l'absence de tout vol. L'en-

quête ouverte par la justice éclaircira sans doute cette af-

faire, si obscure encore pour tout le inonde. >• 

TARN-ET-GARONNE (Saint-Antonin). — La découverte 

d'un cadavre vient d'être faite aux environs de Saint-An-

tonin, dans des circonstances assez singulières. 

Deux pauvres femmes qui allaient chercher du bois sur 

le bord de l'Aveyron ont aperçu tout à coup sur un arbre 

quelque chose qui leur a paru d'abord être une branche 

de bois blanc et desséché. S'en étant approchées dans 

l'intention de la joindre à leur fagot, elles ont reculé d'hor-

reur en reconnaissant un cadavre dans un état complet de 

nudité et placé au milieu de l'arbre. Saisies d'effroi, elles 

ont couru à St-Antonin, afin de prévenir l'autorité, qu 

s'est empressée de se rendre sur les lieux. 

A 200 mètres en amont du pont du pont construit sur 

la rivière, au débouché du t nnel de Brousse, se trouve, 

sur les bords de l'Aveyron, un arbre dont les branches 

ont dû être submergées lors de la dernière crue; cet arbre 

est entouré d'une grande quantité de broussailles que 

charrient sans doute le courant, et qui sont amoncelées 

autour des branches. Ces broussailles formaient comme 

une espèce de lit sur lequel était déposé le cadavre. Lors-

que M. le juge de paix s'en est approché, accompagné do 

M. le docteur Depeyre et de la gendarmerie, on n'a senti 

aucune émanation nauséabonde, et on n'a remarqué sur 

le corps aucune trace de pntréfactton. 

Après avoir coupéquelques branches et avoir atliré sur 

le chemin le cadavre toujours placé sur son matelas de 

broussailles, on a pu constater qu'il offrait de fort étran-

ges particularités. D'abord la peau était presque complè-

tement parcheminée ; la chair et les fibres qui se trouvent 

entre les os et la peau avaient complètement disparu; la 

partie inférieure des cuisses et le dessous de l'échiné pa-

raissaient momifiés, et l'on aurait dit presqu'un com-

mencement de pétrification. 

Ce cadavre, qui appartient à un individu du sexe fémi-

nin, était complètement dépourvu de la tête et du bras 

gauche; il lui manquait aussi une partie du bras droit ; 

les doigts des pieds étaient détachés et les pieds ne te-

naient presque plus. M. le docteur Depeyre a pu néan-

moins constater, au moyen des os de la colonne verté-

brale, que la tête s'était séparée du tronc sans violence et 

probablement par suite d'une longue immersion; les jam-

bes étaient également droites et longues, et l'épine dor-

sale n'offrait aucune trace de déviation, d'où l'on peut 

conclure que cette femme n'était ni boiteuse ni bossue. Sa 

taille approximative devait être de 1 m. 60 c. Il n'y avait 

sur le cadavre, ainsi que nous l'avons déjà dit, aucun ves-

tige de vêlements. 

ÉTRANGER. 

PRINCIPAUTÉ DE MONACO (Menton). — Menton vient d'a-

voir ses journées de février. Une insurrection formidable 

y a éclaté le 5 janvier courant, à la suite d'une pétition 

autorisée, qui demandait un impôt sur le vin. Un impôt à 

Menton, dans une ville qui, pour ce motif, a répudié son 

monarque, c'était vraiment se jouer de ses sentiments ! 

« Aussi, M. le syndic a-t-il en vain protesté de son 

ignorance quant à cette pétition ; en vain des persotmes 

ont-elles voulu l'expliquer, et lui assigner comme but la 

conslruction d'un théâtre destiné à contribuer aux plaisirs 

de la populatioa et de l'étranger. Rien n'a été écouté. 

Cinq cents révolutionnaires se sont précipités vers la de-

meure du syndic, armés de pelles, de pioches et autres 

instruments, étonnés de se trouver là, et fil. le syndic a 

dû céder devant l'insurrection et signer l'engagement de 

ne pas décrétai' d'impôt sans le consentement du peuple 
souverain. » 

Honroe ««■. p-.urîi dn 13 Janvier 8.S5». 

i A/A ( ^U comptant, D"o. 68 63.— Hausse « 15 c. 
w/w j Fin oourant, — 68 60.— Hausse « 30 c. 

96 —.— Hausse 1 — e. 
96 —.— Sans chang. 

. I Au comptant, D"c. 

I Fin courant, — 

AV COMPTANT, 

3 OJO 68 65 

4 0[o 
4 1[2 OiO de 1825... 

4 1[2 0|0 de 1852... 96 — 

Act. de la Banque .. 2815 — 

Crédit foncier 635 — 

Crédit mobilier 780 — 

Comptoir d'escompte 690 — 

FONDS ÉTRANGERS. 
Piémont, 5 0[0 1857. 

— Oblig. 3 0[01853. 

Esp. 3 0[0 Dette ext. 

— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 0|0 Diii. 

Rome, 5 (q0 
,Sapl. (C. Kotsch.)... 

A TERME. 

83 -

m — 
215 — 

3 0[0 

4 li2 0[0 1852. 

FONDS DE LA VILLE, KTC 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 25 raillions. — 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 millions... 
Oblig. delà Seine... 
Caisse hypothécaire. — 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mires 300 

Comptoir Bonnard.. 60 

Immeubles Rivoli,.. 95 

Gaz, Ce Parisienne... 780 

Omnibus do Paris... 850 

Ceimp.deVoit.depl.. 33 

OmnibusdeLondres. 41i 
"~ft 

Cours. 

68 90 
96 -

Plus 
haut. 

~69~^ 

Plus I D8r 

bas. | Cours. 

08 45 68 60 

CEtKT.IÏN» BE FKK COTES AV PAHQDIÏ. 

Paris à Orléans 1305 — 
Nord (ancien) 930 — 
— (nouveau) 800 — 

Est (ancien) 667 50 
ParisàLyonetMédit. 832 50 

— (nouveau). — — 
Midi 520 — 

Ouest 582 50 
Gr. central de France — — 

Lyon à Genève 562 50 

Dauptiiné 
Ardeunes et l'Oise... 

— (nouveau). , 
Graisgessacà Béziers. 
Bessège* à Alais.... 
Société autrichienne. 
Victor-Emmanuel... 
Chemin de fer russes. 

515 — 

500 -

190 — 

560 — 

410 — 

508 75 

OPÉRA. — Vendredi. Robert le Diable, interprété par MM. 
Gueymard, Belval, Boulo ; Mme4 Marie Dussy, Delisle. 

— Vendredi, au Théâtre-Français, QElipe Roi, joué par 
MM. Geffioy, Maubant, Talbot, Mm's Nutliabe, Favart, Stella 
Colas, et les Deux Ménages, avec MM. Régnier, Leroux, Mm,s 

Augnstine Brohan, Bonval, Madeleine Brohan et Figeac. On fi-
nira p8r II faut qu'une Porie soit ouverte ou fermée. M, Bres-
sant remplira le rôle du comte, M"'e Arnould-Plessy celui de 
la marquise. 

la : 

paroles ue ai. ounue, musique ne m. Auoer; M"" caoet jo__. 
le rôle do Carlo, et Jourdan celui de Raphaël ; les autres rôles 
seront remplis par Prilleux. B ckers. Duvernoy, M"'

S Béviily 
et Hennon. On commencera par les Trovatelles. 

— Ce soir, au Gymnase, la 23' représentai ion de Cendril-
lon, corné lie en cinq «des de M. Th. Barriètv. Demain, re-
prise de l'Autograph >, comélie en uu acte de M. Meilhae. 

— Au théâtre des Variétés, une nouvelle scène d'imitation 
vieut d'être intercalée dans la revue eu l'honneur do la re-
prise de Richard d'Arliogton. Cette scène est roudue d« la fa-
çon la plus réjouissante par Alexandre Michel. 

— BALS MASQIÉS DE L'OPÉRA. — Demain samedi. 15 jan-
vier 1Î59, quatrième bal masqué, l'orchestre sera dirigé par 
Strauss. La tenue sera la môme que pour les bals précédents. 

SPECTACLES DU 14 JANVIER. •» 

OPÉRA. — Roberi-le-Diable. 

FRISÇAIS. — Œdi.oe roi, Il faut qu'une porte soit ouverte. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable, les Trovatelles. 
ODÉON. — Le Père de famille, la Saint-Hubert. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Demoiselle d'honneur. 
VAUDEVILLE. — Le ltoman d'un jeune homme pauvre. 
VAMÉTÏS.— As-tu vu la comète, mon gas? 
GYMNASE.— Cendrillon. 
PALAIS ROYAL.— En avant les Chinois! le Calife. 
PORTE-SAINT-MÂRTIN. — Kichard d'Arlington. 
AMBIGO. — Fanfan la Tulipe. , 
GMTÉ. - - Cartouche. -

CisutiE iMPÉRi vii — Les Pilules du Diable. 



Ventes immobilières. 

àUDIENCE BES CRIÉES. 

. I14IS01\ m TERNES 

Etude die M0 POUPINULi, avoué â Paris, rue 
Croix-des-Petils-Champs, 33. 

Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-
Justice à Paris, le jeudi 27 janvier 1859, 

D'une MtlSttS avec jardin, sise aux Ternes, 
commune de Neuilly, près Pans, rue St-Charles, 
plus communément appelée rue du Midi, u°ll. 
— Mise à prix, 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M" avoué poursuivant; 

2" à M° (Juatremère, avoué à Paris, rue du 29 
Juillet, 3; 3° à M' Boinod, avoué à Paris, rue 
Ménars, 14. .(8923) 

TERRAIN ET COiHSTRlCTIONS 
Elude de Me MAKCHAIi, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 76. 
Vente au Tribunal civil de la Seine, au Palais-

de-Justice, le jeudi 27 janvier 1859, à deux heu-
res de relevée, 

D'une portion de 'fERRAIM avec construc-
tions et jardin, sise au village Lehon, rue Lehon, 
commune d'Asnières. — Mise à prix, 2,000 fr. 

S'adresser audit IIe MABCUAL. .(8912) 

DEUX MAISONS 
Etude 'de M" PAttSIENTIEBl, avoué à Paris, 

rue d'Hautevitle, 1. 
Vente au Palais-de Justice, à Paris, le samedi 

29 janvier 1859, à deux heures, 
1° D'une grande et belle MAISON, à Paris, 

rue du Pont-Louis-Philippe, 23, à l'angle de la 
rue Saint-Antoine. — Produit susceptible d'aug-
mentation, 8,000 fr. — Mise à prix, 80,000 fr. 

2° D'une MAISON aux Batignolles-Monceaux, 
boulevard des Batignolles, 68, cité ltouthier, 4.— 
Mise à prix, 8,000 fr. 

S'adresser : 1° audit Me PARMENXIEB, 

«voué poursuivant; 2° à Me Julien Yver, notaire à 
Paris, rue Saiut-llonoré, 422. .(8918) 

MAISON QUAI YALS1Y, A PARIS 
Etude de Me Aurien XIX1HU, avoué à Paris, 

rueSaint-llonoré, 288. 
Le samedi 5 février 1859, vente au Palaia-de-

Justice à Paris, 

D'une MAISON à Paris, quai Valmy, 119. — 
Produit net, 1,450 fr. — Mise à prix, 20,000 fr. 

S'adresser : 1° à M" Adrien TI.YIKU, avoué 
poursuivant; 2° à Me Auguste Jozon, notaire, rue 
Saint-Martin, 67. .(8924) 

MAISONS ET TERRAINS A PARIS 
Etude de Me «OCSSEEET, avoué à Pans, rue 

Poissonnière, 18. 
Vente sur baisse de mise à pris, au Palais-de-

Juslice, à Paris, deux heures, le 26 janvier 1859, 
en trois lots qui pourront être réunis. 

De MUSONS et TERRAINS sis h Paris, 
quai de la Ràpee, 20 et 22, et rue de Bercy, 19et 21. 

Contenance. Revenu. Mise à prix. 
l=r lot. 1,895 m. 95 c. 3,490 fr. 30,0C0 fr. 
2e lot. 2,510 39 4,500 40,600 
3< lot. 1,834 55 3,435 30,000 

Total: 6,230 89 11,425 100,000 
S'adresser: 1° à Me BOUSSEEET, avoué 

poursuivant, demeurant à Paris, rue Poissonnière, 
18; 2° à Me CessefTn, avoué à Paris, rue des Jeû-
neurs, 35; 3° à M" Thion de la Chaume, notaire à 
Paris, rue Laffitte, 3. (8928) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

PROPRIÉTÉ A PARIS 
Adjudication, sur une seule enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, par Mes MOC-

«VARO et PÉAN OE SAINT-GILLES, le 
mardi 8 février 1859, midi, 

D'une PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue des 
Itécollets, 13. Cette propriété, actuellement occu-
pée par MM. Pleyel, Wolff et O, facteurs de pia-
nos, est propre à un grand nombre d'industries et 
peut être convertie en logements d'un produit 
important 

Mise à prix : 120,000 fr. 
S'adresser sur les lieux pour les visiter ; 
Et pour les renseignements : 

1° A M. Nourrigat, architecte, parvis Notre-Da-
me, 22 ; 

2° A M' PÉAN RE SAINT-GILLES, no-
taire, rue de Choiseul, 2; 

3° Et à 91° MOCQUAR», notaire, rue de la 
Paix, 5. (8907)* 

Ventes mobilières. 

FONDS DEHDEGRËPINS ETGLOUTIEB 

Etude de M* L AVOCAT, notaire à Paris, 
quai de la Tournelle, 37. 

Vente par adjudication, après faillite, en vertu 
d'une ordonnance de M. le juge-commissaire, en 
l'étude el par le ministère le Me Lavocat, notaire 
à Paris, quai de la Tournelle, 37, le jeudi 20 jan-
vier 1859, à midi, 

D'un FONOS de commerce de M ARCHAND 

OE CREPîNS ET CLOUTIER, exploité rue 
de la Moiitagae-SainIe-Geneviève, 53. 

Il consiste dans: 1° les pratiques, clientèle et 
achalandage y attachés; 2° le matériel servant à 
son exploitation ; 3° et le droit au bail des lieux 
où s'exploite ledit fonds, et dont la durée ne doit 
expirer que le 1er janvier 1875. • 

.Mise à prix : 1,000 fr. 
Cette mise à prix pourra être baissée. L'adjudi-

cataire sera tenu, en outre, de prendre les mar-
chandises qui se trouveront dans ie fonds suiv ni 
l'estimation qui en sera faite par deux experts 
cho:sis par les parties, et en cas de désaccord, a-
vec le concours d'un troisième pour les départager. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M. Henrionnet, syndic, rue Cadet, 13; 
Et à Me LAVOCAT, notaire à Paris, déposi-

taire du cahier d'enchères. (8925) 

SOCIÉTÉ ANONYME DES 

HOliILLÉIIËS DE LAYON ET LOIRE 
MM. les actionnaires de ladite société sont pré-

venus qu'en vertu de l'article 26 des statuts l'as-
semblée générale annuelle aura li u au siège de 
la société, rue de Provence, 4, le dimanche 30 
janvier courant, a midi précis. 

Pour faire partie de l'assemblée, il faut être 
propriétaire de cinq actions au moins, qui devront 
être déposées dans la caisse de la société trois jours 
au moins à l'avance. ("81) 

SOCIÉTÉ CORDIER IT C1E 

Messieurs les actionnaires de la société Cor-

dler et C sont convoqués en assemblée générale 
extraordinaire, conformément à l'article 34 des 
statuts, pour, sur la proposition du gérant et de 
l'avis du conseil de surveillance, apporter des 
modifications aux statuts (entre autres celles de ré-
duire le capital social) et procéder à la nomina-
tion d'un nouveau gérant. La réunion aura lieu au 
siège social de la société, rue de Paradis-Poisson-
nière, 42, le lundi 24 courant, à une heure de re-
levée. (780) 

COMPAGNIE DU 

CUTEFERDEROROEAIILATESTI 

MM. les actioHnaires de ia compagnie du Clie 

min de fer de Rordeanst à lu Teste 

sont prévenus qu'une assemblée générale ordinai 
re et extraordinaire aura lieu le samedi 30 
courant, à deux heures de l'après-midi, dans une 
des salles de la Bourse de Bordeaux. 

Cette assemblée est convoquée pour prendre 
connaissance de l'état actuel de la société, pour 
examiner et sanctionner, s'il y a lieu, un projet 
de traité déjà signé provisoirement par le conseil 
d'administration, dans le but de fusionner la com 
pagnie de la Teste avec celle du Midi. 

A droit d'assister à l'assemblée tout porteur de 

dix actions, déposées à l'avance au bureau des Che-
mins de fer du Midi, soit à Paris, soit à Bordeaux. 
Suivant l'article 14 des statuts, la propriété de dix 
actions donne droit à une voix, celle de trenle à 
deux voix, et cefe do soixante à trois voix. (777) 

STII JOLICLERC, WM ET CIE 
Les actionnaires le la société «Soliclerc, llroa 

et O sont convoqués eu assemblée générale or-
dinaire et extraordinaire pour le samedi 29 janvier 
courant, à midi, au siège de la société, rue du 
Pont-de-Lodi, 6, pour délibérer sur toutes les 
questions mises à l'ordre du jour, et, s'il y a lieu, 

sur toutes modifications aux statuts. (776) 

SOCIÉTÉ CÎ10LLET IT C1E 

RUE MAKBEUF, 7, A PARIS. 
MM. les actionnaires sont prévenus qu'en raison 

de la prolongation du séjour en Russie de l'un de 

MM. les gérants, l'assemblée générale se trouvera 
nécessairement retardée. 

Signé Ch. BILLIET, 
(779) secrétaire. 

VENTE D'ACTIONS 
Le gérant de la société française des Mines 

de Cuivre, rue de la Chaussée-d'Antin, 19 bis, 
prévient MM. les titulaires des actions dont les nu-
méros suivent que ces titres seront vendus le lun-
di 31 janvier courant, en l'étude et par le minis-
tère de M" Descours, notaire à Paris, rue de Pro-
vence, 1, à moins que d'ici à cette époque il n'ait 
été satisfait aux obligations de versements exigés 
par les statuts. 

Numéros 111 à 119 — 962 à 972 —998 à 1,000 
— 1,886 a 1,891— 1,971 à 1,981— 2,303 à 9,311 
— 2,378 à 2,385- 2,390 à 2,431—2,788—3,413 
à 3,116— 3,707 à 3,717— 3,768— 4,120 à 4,129 

Par procuration du gérant, 
(778) II. BOHI.NEUST. 

A VENDRE ar^e^irerir^;. 
composée, au rez-Je-chaussée, de quatre oi^' ' 
dont deux à feu ; au premier étage, pièce à t'en ' 

binets, greniers, etc.; puits, cave, iardin écnr^" 

à 3 kilomètres de l'embarcadère, sept heures H 
Paris. Prix : 4,000 fr. Contenance . g
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viron. S'adresser pour les rmi- ri>;u<-ments à M T-

ger-Larhouillat, r. du Chàn au, jo, Montmartre' 

(756)'* ' 

POllREITIS ̂ ^r^iï? 
o FR. L'HECTOLITRE rendu franco à la gare la m 

O voisine de l'acheteur.—S'adresser à MM. CLAI'I'
8 

DON et O, au Crédit départemental, bo'uleva^ 
Bonne-Nouvelle, 35, Paris. (761)* 

Li CIIOCOLVÏ mimw 
A la magnésie, de DESBIUÈRE, se prend en toute 

saison, m est le plus efficace et le plus agréable des 
purgatifs. Pharmacie, rue Le Pcletier, 9. Paris. 

(731)* 

NETT0M1 DES TACHES 
surlasoie, le velours, la laine, sur toutes les éto:f

es 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur par |

a 

" ËNZME-C0LL4S ^S^îrKri;"' 
Médaille à ïExposition universelle. 

(73V 

ENGELURES 
r.EUÇLRES, DRI-

VASSES. Po
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pharmacien, rue'Richelieu, 16, et dans les pharmacie*. 

CAPSULES A TOUS MÉDICAMENTS | 

Préparées par J.-p. LAROZE, 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SUPÉRIEURE DE PARIS. 1| 
[ Médecine noire contenue dans six capsules de 3^ 

forme ovoïde; elles sont prises avec facilité; leur $£ 
' action est aljondanie et toujours sans coliques. — & 
[ Pris delà licite pour une purgation 1 f. S 
; (lapsulcsàl'luiilcde foie de morue pore, la botte. 
; CapsuIcsàl'liuiledJ ricin extraite à froid , id. 
i Capsules au baume de copahu pur, 
j Capsules aubauniedecopahuet cubèbes , 
; Capsules au baume de copahu et fer, 
| Capsules au goudron de Norvège, 
j Capsules à la térébenthine de Venise, 

* Détail, pharmacie Laroze, rue Neuve-des-Pctits- || 
5 Champs, 20.—Gros, expéditions, rue de la Fontaine- » 
' Molière, 39 bis, à Paris. à 

id. 
id. 
id. 
id. 
kl. 

MAISON I»JB PARFUMERIE FONDÉE SOUS U 
PATRONAGE DE PLUSIEURS CÉLÉBRITÉS MÉDICALES SOCIÉTÉ MÉDICO-CHIMIQUE 

S rue St-Martin, 296; boulevart Poissonnière, h; rue de Luxembourg, 48; rue de /
 p
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 Rivoli, 172 ; rue du faubourg St-Denis, 42; ,

 rAnl
» 

POMMADE et LOTION BERZEl.ltS contre la Chute «les Cheveux (résultat assuré en 8jours). Prii : 2fr. 80; 
LAIT et CRÈME DE SUÈDE pour rafraîchir le leint et détruire les taches de rousseur. Prix : 2 francs 50 cent.; 
FOUDRE et EAU DESGENETTES pour blauclilr les dénis et parfumer l'haleine. Prix : 1 fr., 1 fr. 50 c. et 3 fr.

; 
VINAIGRE BERZELIUS, cosmétique précieux pour la toilette et les bains. Prix : t fr. 25cent., 2 fr. et 3 francs; 
SAVON DE NÉNUPHAR, recommandé pour la toilette des mains et prévenir les gerçures. Prix : lfr. 

DÉPOTS • Londres, Hay Market,49; Lyon, pl. des Terreaux, Î4, et chez les principaux pharmaciens et parfumeurs. 

Sociféttéo «30ï»Jiierci.<6ïen. — faillite»» — PublIcnilutsH légale®. 

Avis (l'opposition. 

Par conventions verbales en date 
du trois janvier mil huit cent cin-
quante-neuf, M. HARTMAHN, mar-
chand de vin en gros, demeurant à 
Genlilly, rue Frileuse, 36, a vendu 
un fonds de commerce de mar-
chand de vin qu'il faisait exploiter 
en son nom à Paris, rue de Chu-
renlon, 164, aux sieur et dame 
GOEUUT, demeurant à Paris, rue 
Bellièvre, H, aux clauses et condi-
tions convenues entre les parties. 
L'entrée en jouissance a eu lieu Ui 
deux janvier eouranl. 

Pour les oppositions chez le sous-
signé ; 

DORÉ, 
Petite rue de Reuilly, 

16, à Paris. 
■a—i■ il i» MI tm-r IIOTI— i wmiin^mi 

Veut»-* Muouttièrcn. 

VàJtTBS ÏAiviUTORIÎÈ US JUSTICE 

Le U janvier, 
un IbOtei des Commissaires-Pri-

seurs, rue Kossini, 6. 
Consistant en : 

(3272) comptoir, tables, chaises, 
pantalons, redingotes, poêle.etc. 

(3p3) Tables, commode, chaises, 
fauteuils, guéridun, canapé, etc. 

(3274) Bureaux, chaises, fauteuil, 
bibliothèque, armoire a glaee.etc. 

Le 15 janvier. 
(3275) Tables, ciiaises, calorifère, 

caisses,metiers,ust. de cuisine.etc. 
(3276) Armoire à glace, guéridon, 

tele-à-tête, 2 poufs, rideaux, etc. 
(3277J Comptoir en chêne, rubans, 

dentelles, bureau, fauteuils, etc. 
(3278) Tables, commode, rideaux, 

lampes, linge, etc. 
(3279) Comptoir, glaces, tables.chai-

ses, app. a . gaz, liqueurs, etc. 
(3280) Table, canapé, fauteuils.coin-

mode, pofile, ust. de cuisine. 
(3281) Tables, tête-à-léle, bibliothè-

que, volumes, commode, etc. 
(3282) Divan, fauteuils, piano, gla-

ces, armoires, pendule, toiles, etc 
(3281) Table, chaises, pendule, flam-

beaux,bibliothèque,commode, etc. 
(3284; Tables, chaises, lauteuils, bu-

reaux, lète-à-têle, armoire, etc. 
(3285) Mouchoirs, serviettes, bas 

chemises, jupons, robes, etc. 
(3286.) Buffet, chaises, tables, ri-

deaux et ustensiles de cuisine. 
(3287) Table, fauteuils, chaises, ri-

deaux, armoire, guéridon, etc. 
(42à8) Hardes à usage de femme et 

différents objets. 
'3289; Tables, tabourets, fourneaux, 

natlerie do cuisine, etc. 
(3290) Bureau, bibliothèque, fau-

teuils, chaises, pendule, etc. 
(5Î91) Tables, chaises, armoire, fau-

teuils, pendule, bureau, etc. 
(32«2) Fauteuils, chaises, canapét, 

table,tableaux, pendule, etc. 
(3293) Robes, jupons, ombrelles 

draps, serviettes, vaisselle, etc. 
(328.4) Armoire, commode, fauteuils, 

bureau, habits, glaces, etc. 
(3295) "Comptoir, casiers, pendule, 

chaises, tables, armoire, etc. 
(3296) Tables, chaises, secrétaire, 

tableaux, pendule, etc. 
(3297) Tables, toilettes, fauteuils, 

chaises, glaces, comptoirs, etc. 
ïtue du Sentier, 28. 

(3298) Comptoirs, casiers, bureaux, 
larde, chaises, gravures, etc. 

Rue Favart, 2. 
(3299) Bureau de dame, tables, chai-

ses, commode, bibliothèque, etc. 
Mêmes rue et numéro, 

(3330) Tables, chaises, commode, 
bureau, horloge, bibliothéque,etc. 

Rue Bleue, 36, 
(3301) Bureaux, enclumes, forges, 

étaux, fer en barres, etc. 
Rue de Suresnes, 27. 

(3302) Tables, chaises, fauteuils, 
glaces, secrétaires, ele. 

Impasse Sandrié, t. 
(3303) Armoire, table, chaises, se-

crétaire, commode, etc. 
Rue Miromesnil, si. 

(3304) Fauteuils, commodes et au-
tres meubles, etc. 

Rue des Vinaigriers, H. 
(3271 ) Armoires, glaces, fauteuils, 

chaises, pendules, forges, etc. 
A La Chapelle-Saint-Denis, 

Grande-Rue, 120. 
C330J) Forge, enclumes, étaux, éta-

blis, fers, etc. 
Même commune, 

sur la place publique. 
(3306) Batterie de cuisine, poterie 

"T faïence, verreries, tables, etc. 
A Vaugirard, 

sur la place publique. 
(3307) Matériel de marchand devin, 

vin, liqueurs, etc.* » 
A Monireuil, 

route de Monireuil, 103. 
(3308) Tables, banquettes, chaises, 

tabourets, comptoirs, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'aimée 
mil huit cent cinquante-neuf, Sans 
trois des quatre journaux suivants : 
e Honneur universel, la Gazette dev 
rribumux, le Droit, et le Journal yt-
véral d'Jlliches, dit petites Mjfiéneti 

ERRATUM. 
Feuille du treize janvier, n» 1097. 

société LAMV et GAHNAUD. L'acte 
de société, au lieu d'èlre du sept 
janvier, est du huit, janvier, enre-
gistré le onze janvier, et non le 
huit, et lire partout Garnaud au 
lieu de Garnaud. (H08)— 

E'ude de Me PRUN1ER-QUATREME-
RE, agréé, 72, rue Montmartre. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris, ie trente et un 
décembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, entre M. Pierre-
Auguste-Félix LABARTHE , négo-
ciant, demeurant à Paris, rue dp 
Bondy, 40, et les commanditaires y 
désignés, appert : 11 a été formé 
une^ société en nom collectif à l'é-
garo de M. Labarlhe, et en com-
mandite à l'égard des autres per-
sonnes, ayant ponr objet l'exploi-
tation du commerce d'exporlaiion, 
avec siège social à Pans, rue de 
Bondy, 40, devant durer cinq ans, 
à partir du premier février mil huit 
cent cinquante-neuf, sous la raison 
et la signature sociales LARAHTHE 
etC'«, dont M. Labarlhe est gérant, 
avec les pouvoirs cjue comporte 
cette qualité, et dont il aura la si-
gnature, à la charge de n'en user 
que pour les besoins et affaires de 
la sooiété, à peine de nullité, même 
au regard des tiers. La commandite 
esl fixée à deux eent mille francs. 

Pour exlrait : 
—(t!09) PRIINIER-QUATKEMÈRE. 

Par acte sous seings privés, en 
date à Paris, du trente et un dé-
cembre mil huit cent cinquante-
huit, et enregistré, MM. Pierre-Mau-
rice TH1V1ER, propriétaire du ma-
gasin d'habillements l'Amazone, 
galerie Vivienne, 16 et M, demeu-
rant à Passy, grande rue, 48, et 
Constant RiliAKD, marchand tail-
leur, demeurant à Paris, rue Fey-
deau,I8, ont formé, sous la raison 
sociale R1BARD et C'«, une société 
en nom collectif pour neul ans, du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-neuf au premier janvier mit 
huit cent soixante-huit, pour l'ex-
ploitation dudit magasin l'Amazo-
ue,où est établi le siège social. Lasi-
guature sociale appartient aux deux 
associés ensemble et simultané-
ment, sans que jamais la signature 
de l'un d'eux, donnée et prise iso-
lément, puisse engager la société, 
excepté pour l'acquit des factures et 
la correspondance. 

Pour extrait : 
-CH2) THIV1ER, RlBARD. 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de la 
compagnie des Verreries et Cristal-
leries de Saint-Louis, dont le siège 
est à Saint-Louis (Moselle), ladite 
délibération en date du trente dé-
cembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré le onze janvier sui-
vant, aux droits de deux francs 
vingt centimes, il appert : t» que 
M. Jean-Baptiste-l'rançois SURLOP-
PE a été nommé directeur du dépôt 
desdites Cristalleries, établi à Paris, 
rue de Paradis-Poissonnière, 30, en 
remplacement de M. Louis Lorin, 
démissionnaire, pour entrer immé-
diatement en fonctions ; 2° que M. 
Emmanuel-Jacques-François MARIE 
a été nommé sous-direcieur dudit 
dépôt, en remplacement de M. Sur-
loppe, susnommé. Conformément à 
l'article 22 des statuts de ladite 
compagnie, l'administrateur repré-
sente la société vis-à-vis des tiers; 

en . son absence, le directeur, et ù 
son défaut le sous-direclenr, a la 
signature sociale, 

l'our extrait : 
(1H3) SURLOPPE, 

Suivant acie reçu par Me H a veau, 
soussigné, et son collègue, notaires 
à Paris, le treize janvier mil huil 
eent cinquanle-ueuf, enregistré, il 
a été formé entre M» Madame Ma-
rie-Anne PAILI-EV, veuve de M. Hu-
bert-Jpseoh GERARD ; 2° et M. Paul-
Clovls GERAltn, son lils, tous deux 
labricanls d'outils d'ébénisterie, de-
meurant il Paris, rue du Faubourg-
Saint-Antoine, 62, une société en 
nom collectif ayant pour objet le 
commerce de fahrioailon et de ven-
te d'oulils d'ébénisterie et de ma-
chines servant à ta fabrication de 
l'ébénisterie, ainsi que pour l'achat 
et la vente de la quincaillerie, ledit 
oominerce exploité jusqu'au pre-
mier janvier mil huit eent cinquan-
te-neuf par madame veuve Gérard. 

La société a pris cours ledit jour 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-neuf, et continuera jusqu'au 
mariage de M. Gérard fils, sans 
qu'elle puisée avoir une durée de 
plus de six années, à partir dudil 
jour premier janvier mil huit cent 
cinquante-neuf. La raison et la si-
gnature sociales seront : Veuve GÉ-
RARD et fils. Le siège social a été 
tixé à Paris, rue du Faubourg-St-
Antoine, 62. dans lès iieux où s'ex-
ploite le tonds objet de la société. 
Le eapital social est de quarante-un 
mille trois éént quatre-vingt-seize 
francs cinquante-trois centimes, 
fournis : par madame veuve Gérard, 
pour trente-cinq mille trois cent 
quatre-vingt-seize francs clnquan-
le-trois centimes, et par M. Gérard 
fils pour six mille francs. La société 
sera gérée par madame veute Gé-
rard et M. Gérard lils conjointe-
ment et .solidairement : en'consé-
quence, "s ieront indistinctement 
les venteset les achats. La signature 
pociale appartiendra aux deux asso-
ciés ; ils signeront tous deux sous 
la raison sociale ci-dessus indiquée: 
Veuve GERARD et fils. Pour ies opé-
rations à terme, aucun des associés 
ne pourra engager la société sans 
le concours et la signature ue son 
co-associé. Par suite, toute espèce 
d'engagement à terme, promesse, 
étatisation, marché, reconnaissan-
ce, billet, aval, endos, mandat, ou 
pffet de commerce quelconque, ne 
sera valable er ne pourra consti-
tuer une délie de la société au pro-
fit de qui que ce soit, s'il n'est re-
vêtu de la signature sociale apnoséè 
par les deux associés, ou par l'un 
d'eux seuletrieht, mais alors por-
teur de la procuration aulhentique 
de son co-associé. Dans ce cas, la 
procuration devra être énoncée à 
peine de nullité de l'engagement. 
Celle clause sera publiée légale-
ment, afin delà rendre notoire et 
obligatoire vis-à-vis des tiers. Pour 
faire publier ledit acle partout où 
besoin serait, tous pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'une expédition 
ou d'un extrait. 

Pour extrait t 
—fini) Signé RAVEAU, 

fflD'un acte sous seing privés, fait 
quadruple à Paris, le vingt-neuf dé-
cembre mil huit cent cinquante-
Huit, enregistré, il appert qu'il a été 
formé, entre M. Regino MERGELIZA 
DE VERA, employé, demeurant à 
Paris, rue de Varennes, 7, et M. Ma-
thias SAENZ, propriétaire et notaire 
à Logrono (Espagne), et le com-
manditaire dénommé audit acte, 
une société ayant pour objet toutes 
opérations de commission pour ven-
tes et achats de marchandises tant 
en France qu'à l'étranger, notam-
ment en Espagne et en Améiique. 
Celte société sera en nom collectif 
à l'égard de M. Mergeliza de Vera et 
de M. Saenz, et en commandite à 
l'égard de l'associé commanditaire. 

Art. 2. La société aura une durée 
de neuf années, à compter du pre-
mier janvier mil huil cent cinquan-
te-neuf. La raison sociale sera : 
SAENZ, MERGELIZA et C». 

Art. 3. Le siège de la société sera 
à Paris, rue Hauteville, 34. 

Art. 4. Le fonds social est fixé 
quant à présent à la somme de 
quarante-cinq mille francs; cette 
somme sera fournie par les anso 
ciés, chacun pour un tiers, savoir : 

dix mille francs le premier janvier 
mil huit cent cinquanle-n'euf, le 
surplus, soit, les cina mille francs 
qui restent à chàeun, au fur et à 
mesure des besoins de la sociélé et 
à la demande, du gérant. 

Art. 5. M. Mergeliza de Vera sera 
seul gérant de la société, avec les 
pouvoirs les plus étendus. 11 aura 
seul la signature sociale pendant 
tes neuf années, dont il ne pourra 
faire usage que pour ies affaires de 
la société. 

Art. 9. Les présentes seront pu-
bliées partout, où besoin sera par 
les soins de M. Mergeliza de Vera, 
gérant, 

Pour extrait: 
Paris, la sept janvier mil liujl 

cent cinquante-neuf. 
L'associé .gérant;. 

—(1152) R, MERGELIZA DE VEHA. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du trente el un décem-
bre mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré, il appert que M. Alphon-
se DAVR1L et M, Pierre-Alfred BA-
V'RiL, tous deux commissionnaires 
en bois, demeurant à Paris, quai de 
la Rinée) 64, ont déclaré que la so-
ciété formée entre eux, sous la rai-
son sociale DAVR1L et lils, suivant 
acle passé devant Mc Massion, no-
laire à Paris, le vingt-six novembre 
mil huit cent ci.nquante^einq, pour 
l'exploitation d'un fonds de com-
mission en bois, dont le siège est à 
Paris, quai, de la Râpée, 64; est dis-
soute à compter du trente et un 
décembre mil huit cent cinquaste-
huit, jour de l'expiration du lerme 
de sa'durée; que ta liquidation sera 
faite par MM. Davril, avec faculté 
d'agir conjointement ou séparé-
ment. 

Pour extrait : 
Signé : DAVRIL père. 

—(1107) DAVRIL lils. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, eu daie du trente et un décem-
bre mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré, la société contractée en-
tre MMi DETAILLE et TIPfiAGHË, 
dont le siège était à Paris, rue Mont-
martre, I6u, et connue sous la rai-
son Sociale DETAILLE etïlPllAGNË, 
le vingt février mil huit cent cin-
quante huil, et qui devait linir le 
vingt février mil huit cent soixante-
quatre, a élé dissoute. La liquida-
tion est faite par les deux associés. 

Paris, le douze janvier mil huit 
cent cinquante-neuf. 

Ch. DÉTAILLE. 
—(H03J TlPHASNE. 

Extrait d'un acle de sociélé formée 
à Ivry, en date du premier jan-
vier mil buiteent cinquante-neuf, 
enregistré à Paris le huit janvier 
mil huit cem cinquante-neuf. 

M. Henry-Alexis MERCIER, de-
meurant à Beileviile, impasse Cé-
lestin, 9, et M. Jean-liapiiste RORI-
NOT, demeurant à Ivry, route d'I-
vry, 25, s'associent pour la fabrica-
tion du cuir de Hongrie. Raison so-
ciale : ROB1NOT et MERCIER. Durée 
de la société : quinze années. Siège 
de ladite : route de Choisy-le-Roi, 
61 bis, à Ivry (Seine). Capital so-
cial : trente mille francs, t" vingt-
cinq mille francs fournis par M. 
Mercier; 2» cinq mille francs four-
nis par M. Robinot. La signature 
sociale est commune. 
—1,1105) . H. MERCIER. 

■D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le trenle et un 
décembre mil huil cent cinqiianie-
liuit, dûment enregistré, il appert 
ce qui suit : La société de commer-
ce en nom colleclif, formée enlre 
M. Jacques-Palrice-Juste PINAUD, 
commerçant en chapellerie, demeu-
rant à Versailles, rue Berthier, 33, 
et M. Louis AMOUR, aussi commer-
çant en chapellerie, demeurant à 
Paris, rue Richelieu, 87, pour l'ex-
ploitation de la maison de com-
merce de chapellerie sise à Paris, 
rue Richelieu, 87, connue sous le 
nom de maison J. Pinaud, dont les 
stipulations, clauses et conditions 
avaient été constatées en un acte 
sous signatures privées, en date à 
Paris du quinze juillet mil huit cent 
cinquante-sept, dûment enregistré 
et publié conformément à la loi, et 
qui devait avoir une durée de dix 
ans, sera et demeurera aimable-

ment dissoute à partir du premier 
janvier mi! huit eent cinquante-
neuf. A compter dudit jour, la liqui-
dation des opérations de société 
sera faite par M. Amour seul, ainsi 
et comme il avisera au mieux des 
intérêts communs ; à cet etfet, tous 
pouvoirs nécessaires lui sont don-
nés par U. Pinaud pour agir, seul, 
en ses nom et qualité, tant active-
ment que passivement, à l'égard 
des tiers et de tous qu'il appar-
tiendra, 

Ainsi l'atteste l'associé autorisé ei 
soussigné : 
—(Hti4) AMOUR. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du unie janvier mil buii 
eent cinquanle-neuf, enregistré, il 
appert qu'une société commerciale 
en nom collectif, ayani pour objet 
la confection de lingerie, et spécia-
lement de ta chemiserie a été tor 
m.ée entre M. Charles-Isaac POHL, 
chemisier, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, (il, et madame Fan-
ny POHL, épousé eonlractuellement 
séparée, quant aux biéils, de M. 
Wolff-Jaffa, expert comptable, et de 
lui dûment autorisée, demeurant 
ensembte à Paris, susdite rue Monl-
marlre, Hl, pour quinze années, 
qui ont commencé à courir du pre-
mier janvier.mil huit cent cinquan-
te-neuf et finiront îe trente et un 
décembre mil huit cent soixante-
treize. La raison sociale est POHL-
JAFFA. La signature sociale est 
POHL-JAFFA ; elle appartient àclia-
cun des associés, qui ne pourront 
en faire usage que pour les alt'aires 
de la sociélé. Le siège est fixé à Pa-
ris, rue de Rivoli, 91. 

Pour extrait : 
(1110) PoiiL, 

Etude de M" PET1TJÈAN, agréé, 
rue Rossini, Ï. 

D'un jugement conlradictoire-
ment rendu par leTribunal decom-
merce de la Seine, le cinq janvier 
mil huit cent cinquante-neuf, dû-
ment enregistré , entre : 1» Mms 

Adèle-Renée-Félicité BOUTELOUl', 
veuve du sieur Pierre-Philippe Le-
coq, au nom et comme «yatit été 
continuité en biens; 2° M. Jules-
Pierre LKCOQ lils, au nom et com-
me seul hérilier dudit Pierre-Phi-
lippe Lecoq, en son vivant négo-
ciant, demeurant tous les deux au 
Mans, quartier de cavalerie, 35 ; 3° 
elle sieurNieolas-Augustin DROLE T, 
négociant , demeurant à Villiers, 
commune de Neuilly (Seine) ; il ap-
pert : que la société en nom collec-
tif formée entre ledit sieur Drouet 
el M. Pierre-Philippe Lecoq, aujour-
d'hui décédé, ayant pour objet l'ex-
ploilalion en commun des brevets 
qui seralegt pris lant en France 
qu'à l'étranger de la découverte 
faite par le sieur Drouet d'un nou-
veau procédé pour la fabrication des 
poudres de guerre, de chasse, mines, 
etc., et pour la fabrication d'un nou-
veau sel à l'usagedu commerce, ainsi 
que de toutes découvertes qui pour-
raient êlre faites ultérieurement 
par le sieur Drouet, et de toutes au -
ires affaires industrielles ; ladite so-
ciété formée suivant acte sous si-
gnatures privées, en date à Villiers, 
commune de Neuilly (Seine), du 
vingt octobre mil huit eent cin-
quante-sept, enregistré le trente du 
même mois, folio i28, case 7, par 
Poinmey, receveur, qui a perçu les 
droits, connue sous la raison so-
ciale, DROUET et LECOQ, dont le 
siège élait fixé à Villiers, commune 
de Neuilly, a été dissoute à partir 
dudit jour cinq janvier mil huil 
cent cinquante-neuf ; et que M. Mi-
quel, demeurant à Paris, rue des 
Moulins, 14, en a été nommé liqui-
dai eur, avec les pouvoirs les plus 
élendus, même ceux d'arbitre rap-
porteur. 

Pour extrait : 
ill 06) PETITJEAN. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris, le six janvier mil huil 
cent cinquante-neuf, enregistré 
aussi a Paris, le sept du même 
mois, par l'administration du Tim-
bre, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, folio 142, verso, 
case t, par Pommey, il appert : que 
les soussignés : Gabriel OLIVIER, né-
gociant, demeurant à Paris, 52, rue 
d'Hauteville ; Jean-Antoine PER 
SONNAZ, auBSi négociant, demeu 

rant à Rayonne, et Lucien LAMAb-
GNERE, également négociant, de-
meurant à L>on | tous trois asso-
ciés par acle sous signatures pri-
vées, du onze février mil huit cent 
cinquante-trois, enregistré à Paris, 
le douze dudil mois, font renouve-
lée aux conditions suivantes : Cette 
soi télé en nom collectif a son siège 
principal à Paris, rue d'Hauteville, 
52, et deux succursales à Lyon et à 
Havoniie. La raison sociale est OLI-
VIER, PERSONNAZ et LAMA1G.NEHE. 
Tous les assoc'és, ensemble ou in-
dividuellement, sont autorisés à gé-
rer, administrer et signer pour la 
société, mais seulement pour les af-
faires de leur commerce. La duré, 
de la société est de cinq années, 
qui ont commencé le premier Jan-
vier courant et finiront à pareil 
jour de mil liull cenl soixante-qua-
tre. Fait à Paris en quatre origi-
naux, le sept janvier mil huit cent 
cinquante-neuf. 

OLIVIER, PERSON.NAZ 
(1077) et LAJIAIGNERE. 

D'un acte sous seings privés, du 
onze janvier mii huit eent cinquan-
te-neuf, enregistré, il résulle que 
W" BERTHELOT et GROSHENS, 
majeures, demeurant ensemble, rue 
de Rivoli, 162, se sont associées 
pour douze années, pour la fabri-
cation et vente d'évenlails, bijoute 
rie Imitation et tabletterie en tous 
genres. La raison el la signature 
sociale* seront BERTHELOT el 
GROSHENS. Les marchés et enga-
gements quelconques devront être 
signés par les deux associées pour 
êlre valables. Le siège social sus-
dits rue et numéro. 

A. BERTHELOT, 
(1083) M. GROSHENS. 

COMMERCE. TîlliiUNAL 0E 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les conoernont,les samedis, 
de dix à quatre heure», .., 

Faillite». 

.fSiCLAKAÏlUNS »K FAlLLWKJi 

Jugements du 12 JANVIER 185a, gui 
déclarent la. faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PASQ'JIER) nég. à Vin-
cennes, rue .du Midi, 29; nomme M. 
Charles de Mourgues juge-commis-
saire, et M. Moncbarville, rue de 
Provence, 52, syndic provisoire (N° 
15636 du gr.); 

Du sieur COUSIN (Frédéric-Alexan 
dre-François), anc. limonadier; rue 
St-Honoré, 31, ci-devanl, actuelle-
ment rue de l'Ecole-de-Médecine 
63; nomme M. Duché juge-commis-
saire, et M. Crampe!, rue St-Mare, 6, 
syndic provisoire (N° 15637 du gr.)! 

CONVOCATIONS U( CREANCIER» 

Soniinvites d se rendre AU TrWuml 
:c commerce de Paris, salle des as 
itmblées des faillites, BIS , ies créan-
ciers : 

DOMINATIONS UM SYHMCH. 

Du sieur BARA (Pierre-Antoine), 
maître blanchisseur, tenant lavoir 
à Passy, rue Guillon, 1 bis, le 18 
janvier, à 10 heures (N« 15627 du 
'gr.)i 

Du sieur RAFFERT (Charles-Fran 
çois-Clôment), menuisier en voitu-
res, à Batignolles, rue du Havre, U, 
et ayant ses ateliers rue du Rocher. 
40, le 18 janvier, à 10 heures (N' 
15626 du gr.); 

Du sieur COUSIN ( Frédéric-Al-
phonse-François), anc. limonadier, 
rue St-Honore, 31, ci-devant, actuel-
lement rue l'Ecole-de-Médecine, 63, 
le 18 janvier, à 12 heures (N- 15637 
du gr.); 

Du sieur TALLON (iean-llenri) 
carrossier à Batignolles, rue Cne 
roy, 10, le 19 janvier, à 12 heures 
(N° 15619 du gr.;; 

Du sieur DE LAUNOY (Adrien), né-
goc, ayant demeuré rue d'Assas, 5, 
actuellement rue du Cherche-Midi. 
42, le 19 janvier, à 9 heures (N' 
15453 du gr.); 

De la dame veuve LEBRUN (Marie 
Arthur, veuve de Emmanuel), mde 
mercière, passage Tivoli, 29, le 19 
ian*ier, à 2 heures (N» 15634 du 

«M . , . 
Du sieur CARV1N (FranÇois-Loms-

Joseph), fabr. de sièges, rue de Cha-
renlon, 81, le 19 janvier, a 2 heures 
(N« 15623 du gr.); 

Du sieur WARGNV (Emile), md de 
draps, rue Coquillière, 41, le 19 jan-
vier, à 2 heures (S» 1.5622 du gr.). 

Pour assister, i l'assemblée <!*ns la 
ùuells il. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'itat des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquente!, 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MANTOU IHaymann), fa-
brie, de gants, rue Rambuteau, 82, 
le 19 janvier, à 1 heure (N» 15380 du 
gr.); 

Du sieur GU1D1NETTI (Charles), 
limonadier, boulevard de Stras-
bourg, 53, le 19 janvier, à 2 heures 
(N° 15475 du gr.); 

Du sieur BESSON (Auguste-Vin-
cent), charron à La Viliette, rue des 
Vertus, 14, le 19 janvier, à 12 heures 
(N» 15050 du gr.'; 

Du sieur MARTIN, épicier à Belle-
ville, rue de Paris, 87, le 18 janvier, 
à 9 heures (N° 13426 du gr.), 

pour être procède, sous la prési-
dence de Sf. le juge-commissaire, aux 
vérification et stiftrmalion de lekrt 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS, 

Du sieur TINTOIN, md boucher à 
Montmartre, chaussée Clignancourt, 
83, le 19 janvier, à 2 heures (N° 
15246 du gi\). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'élat de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dei 
iyndtet. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
JOLL1VET (Pierre-Antoine), fab. de 
tiges de bottinres, rue Saint-André-
des-Arts, n. 65, sont invités à se 
rendre lel8 janv., à lu heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des 
syndics sur l'état de la faillite, et 
délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
el, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utiiité 
du maintien ou du remplacement 
des svndies. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de con-
cordat (N° 15451 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
BELLIARD (Pierre), plombier, rue 
Gambey, 12, sont invités à se ren-
dre le 18 janv., à 10 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la, formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 

seront fait relever de la déchéance. ! 
Les créanciers peuvent prendre au 

greffe communication du rapport 
des syndics et d i projet de concor-
dat (N° 5324 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PREL (Joseph), md de 
vins à La Viliette, rue des Vertus, 
30, le 19 janvier, à i heure (N° 15111 
du gr.). 

Pour reprendre ta délibération ou-
verte sur le concordai proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA II ne sera admis que Ira 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. „. 
Les créanciers et 13 fadh peuveul 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTE 
DE GESTION. 

Messieurs les créanciers de; l'nniow 
de la faillite du sieur MOUNILLOf 
(jacques). corroyeur, rue St-Maur, 
Popincourt, n. 214, sont invites à se 
rendre le 19 janv., à 12 h. très pré-
cises , au Tribunal de commerce, 
salie des assemblées des .créan-
ciers, pour, en exécution de 1 article 
536 du Code de commerce, entendre 
le compte qui sera rendu par tes 
syndics de leur gestion, et donner 
leur avis tant sur la gestion que »ur 
l'utilité du maintien OB du rempla-
cement desdits syndics (m 45342 du 

gr.). 
AFFIRMATIONS APRES UNION. • 

Messieurs les créanciers compo-^ 
sant l'union de la faillite de sieur 
JEUNE,nég.,tenant unlavoirpublu. 
à Ivry, rue Nationale, 7, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leiiw 
créances, sont invites u se rend'eie 
19 janvier courant, à 12 heures 1res 
précises, au Tribunal.de commerce 
de la Seine, salle ordinaire de» as 
semblées, pour, sous la présiclence 
de M. le juge-commissaire, procerier 

à la vérification et a ™hJf„$
u
S 

de leursdites créances (N° 14W» "u 

gr.). 
CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 
Messieurs les créanciers de la so-

ciété Ch. FONTAINE et t>, soc eW 
de la Chandelle de l'Inde ou bougie 
de ménage, dont le siège est place 
de la Madeleine, 17, composée du 
sieur Charles Fontaine, au siège su 

cial, et d'un commanditai e, tn^re-
tard de faire vérifier et 
leurs créances , sont invilési a ̂  
rendre le 18 janv., à 2 heutes ire» 
précises, au Tribunal de.commeice 
de la Seine, salle ordinaire des as 
semblées, pour, sous M* 
de M. leiuge-commissaire, Pi°«*a|

a à la vérification et a l'affirmation u 

leurs dites créances,
 af

r,
rm

és 
Les créanciers vérifiés e at ™ 

seront seuls appelés M 
de l'actif abandonné (N° «f»0 

gr.). 

Messieurs les créanciers' du ̂  
MOUNILLOT (Jacques)

 %

 c
°"

oi
g
0
„t 

rue St-Maur-Popmcourt, 2 4, 

invités à se rendre le 19 J-f"^ 
à 12 heures précises, r des 
commerce, salle des a u hleu ̂  
créanciers,pour, prendre'Vf ̂ -S 
délibération qui ''iteiesse la

 Je 
des créanciers (art. 570 du coae 
connu.) (N° 15342 du.grJ- ^ 

ASSEMBLÉES L>B 14 JANVIER «»v 

DIX HEURES : Walgener md deggg 
synd.-pcla,sse nég'., d- f

t
 j. 

geon, nég., vénf.- DenKI r 
meur-lithographe, id.-D.u

 (
. 

monadier, clot.-B. raine, 

vins, id.-Rabigol, l*bT. <xei 
sures, id.-Lecuire, fabr. ae 

bles, id. frères, n^-' 
UNE HEURE : G»".

lh,
",,

n
|„^ôubW-

clôt.-Bourgeo », nég-en go 

res, rem. a huit. - Bo.™'ïg
 co

ne> 
commerçant, afhrm,.iprè» co

 ie PEUX HEURES : Duval iicres, n 

1.8 gérant, 

Enregistré à Paris, le 

tieyu deux fraa.es vingt centimes, 
Janvier 1859. IMPRIMERIE m â. GOYQT, HUE NEUVE-DES-MATUDRINS, 18. 

Certiiié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GutoT, 
Le maire du 1" arrondissement. 


